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rêts contre la Liste civile; action en garantie contre 

l'Etat; intervention de M. le comte de Neuilly; respon-
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J ICB -CRIMINELLE. — Tribunal correctionnel de Paris 

(6* ch.) : Le sieur Lucien Delahodde contre le journal 

\e Siècle] diffamation; fonctionnaire public; exception 

d'incompétence. 

ARRÊTS DE CONTUMACE. — Insertions faites en exécution 

de la loi du 2 janvier 1850. 

CHRONIQUE. 

VARIÉTÉS. — Revue parlementaire. — Les orateurs de la 

révolution de Février; la Montagne. 

LOI SUR 1/ÉDUCATIOW ET LE PATRONAGE DES 
JEUNES DÉTENUS. 

Le Bulletin des Lois promulgue la loi sur l'éducation 

et le patronage des jeunes détenus. Voici le texte de 

cette loi, qui porte la date des 13 juin, 30 juillet et 

5 août 1850 : 

Art. 1". Les mineurs des deux sexes détenus à raison de 
crimes, délits, contraventions aux lois fiscales, ou par voie 
de correction paternelle, reçoivent, soit pendant leur déten-
tion préventive, soit pendant leur séjour dans les établisse-
mens pénitentiaires, une éducation morâlè, religieuse et 
professionnelle. 

Art. 2. Dans les maisons d'arrêt et de justice, un quar-
tier distinct est affecté aux jeunes détenus de toute caté-
gorie. . 

Art. 3. Les jeunes détenus acquittés, en vertu de l'art. 66 
du Code pénal, comme ayant agi sans discernement, mais 
non remis à leurs parens, sont conduits dans une colonie 
pénitentiaire ; ih y sont élevés en commun, sous une disci-
pline sévère, et appliqués aux travaux de l'agriculture, ainsi 
qu'aux principales industries qui s'y rattachent. Il est pour-
vu à leur instruction élémentaire. 

Art. 4. Les colonies pénitetitiaires reçoivent également les 
jeunes détenus condamnés à un emprisonnement de plus de 
six mois et qui n'excè ie pas deux ans. 

PenJant les trois premiers mois, ces jeunes détenus sont 
renfermés dans un quartier distinct, et appliqués à de3 tra-
vaux sédentaires. 

A l'expiration de ce terme, la directeur peut, en raison de 
leur bonne conduite, les admettre aux travaux agricoles de la 
colonie. 

Art. S. Les colonies pénitentiaires sont des établissemens 
publics ou privés. 

Les établissemens publics sont ceux fondés par l'Etat, et 
dont il institue les directeurs. 

Les établissemens privés sonteeux fondés et dirigés par des 
particuliers, avec l'autorisation de l'Etat. 

Art. 6. Dans les cinq ans qui suivront la promulgation de 
a présente loi, les particuliers ou les associations qui vou-
ront établir des colonies pénitentiaires pour les jeunes déte-
us tonneront, auprès du ministre de l'iinérieur, une de-
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Art. 14. Les colonies pénitentiaires et correctionnnelles 
sont soumises à la surveillance spéciale du procureur géné-
ral du ressort, qui est tenu de les visiter chaque année. 

Elles sont en outre visitées chaque année par un inspec-
teur-général délégué par le ministre de l'intérieur. 

Un rapport général sur la situation de ces colonies sera 
présenté tous les ans par le ministre de l'intérieur à l'Assem-
blée nationale. 

Art. 15. Les règles tracées par la présente loi pour la créa-
tion, le régime et la surveillance des colonies pénitentiaires 
s'appliquent aux maisons pénitentiaires deslinées à recevoir 
les jeune? filles détenues, sauf les modifications suivan-
tes. 

Art. 16. Les maisons pénitentiaires reçoivent : 1° les mi-
neures détenues par voie de correction paternelle ; 2° les 
jeunes filles de moins de seize ans condamnées à l'emprison-
nement pour une durée quelconque; 3° les jeunes filles ac-
quittées comme ayant agi sans discernement, et non remises 
a leurs parens. 

Art. 17. Les jeunes filles détenues dans les maisons péni-
tentiaires sont élevées sous une discipline sévère et appli-
quées aux travaux qui conviennent à leur sexe. 

Art. 18. Le conseil de surveillance des maisons péniten-
tiaires se compose : 

D'un ecclésiastique désigné par l'évèque du diocèse; 
De quatre dames déléguées par le préfet du département. 
L'inspection faite, au nom du ministre de l'intérieur, sera 

exercée par une dame inspectrice. 
Art. 19. Les jeunes détenus désignés aux art. 3, 4, 10 et 

16, paragraphes 2 et 3, sont, à l'époque de leur libération, 
placés sous le patronage de l'assistance publique pendant 
trois années au moins. 

Art. 20. Sont à la charge de l'Etat : 
1° Les frais de création et d'entretien des colonies correc-

tionnelles et des établissemens publics servant de colonies et 
de maisons pénitentiaires; 

2° Les subventions aux établissemens privés auxquels da 
jeunes détenus seront confiés. 

La loi sur l'organisation départementale déterminera, s'il 
y a lieu, le mode de participation des départemens dans l'en-
tretien des jeunes détenus., 

Art. 21. Un règlement d'administration publique détermi-
nera : 

1° Le régime disciplinaire des établissemens publics desti-
nés à la correction et à l'éducation des jeunes détenus ; 

2° Le mode de patronage des jeunes détenus après leur li-
bération. 

sur deux pou-yois en sens contraires concernant des employés 
de préfecture et de sous- préfecture. 

Admission, sur la même question, du pourvoi du sieur 
Alibert, inspteteur des eaux thermales d'Ax (Arriège). 

Autre admssion, sur la même question, du pourvoi du sieur 
Cabour, sous-chef à la préfecture de Rouen. 

ÉLECTIONS. — INSTITUTEUR PRIVÉ. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. 

Un institutsur privé a-t-il le droit d'être inscrit sur la 
liste électorae en qualité de fonctionnaire public ? 

Cette ques'ion, qui rentre daiis la précédente, a été égale-
ment renvoyie devant la chambre civile pour y subir l'é-
preuve d'un débat contradictoire. M. Pataille, rapporteur ; 
même avocit-général ; conclusions conformes. (Admission du 
pourvoi du sieur Auboin, instituteur privé,à Lahy (Seine). 

ÉLECTIONS. — NOTAIRE. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. 

Même question. — Admission du pourvoi du sieur Montés, 
notaire. (Arrêt de cassation conforme du 12! août 1850. 

ÉLECTIONS. DROIT DES TIERS. 

JUSTICE CIVILE 
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COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 13 août. 

ÉLECTIONS. — MEMBRES DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE. — INSCRIP-

TION D'OFFICE. 

I. Les membres de l'Assemblée nationale peuvent se faire 
inscrire, sans être astreints à aucune justification, sur la liste 
électorale de l'arrondissement où ils ont leur domicile. Us ne 
sont pas obligés de se faire porter sur la liste de l'arrondis-
sement où est situé le siège de l'Assemblée. Le numéro 3 de 
l'art. 5 n'établit pas cette restriction ; il y est dit seulement 
que les membres de l'Assemblée nationale pourront requérir 
leur inscription sur la liste électorale du lieu où s:éi,e l'As-
semblée. Or, le lieu où siège l'Assemblée c'est Paris, sans dis-
tinction des divers arron iissenvns dont il se compose. 

II. Mais le représentant qui a été inscrit d'office n'a plus be-
soin de faire aucune réquisition pour son inscription. L'ins-
cription d'office, lorsqu'elle n'a donné lieu àaucune réclama-
tion de sa part, le dispense de la faire lui -même ou d'en de-
mander le maintien, tant qu'on ne la conteste pas. On ne ré-
clame pas ce dont on est en possession : Frustra petis quod 
intùs habes. Mai* dès l'instant qu'elle est contestée, sur l'ap-
pel devant le juge de paix, le droit de la faire maintenir s'ou-
vre à l'instant même en faveur du représentant in éressé, et 
l'on ne peut pas prétendre que, parce qu'il ne l'a pas requise 
personnellemnit, il ne saurait en profiter. Ce qui vient d'être 
dit repousse la prétention. -

Ainsi jugé au rapport de M. leconseiller Pecourt et sur les 
conclusions con'ormes de M. l'avocat-général Rouland ; plai-
dant M" Martin (de Strasbourg], (ttejet du pourvoi du sieur 
Crocé-Spintlli contre la décision du juge de paix du deuxiè-
me arrondissement de Paris, qui a maintenu l'inscription de 
M. Thiers, membre de l'Assemblée nationale, sur la liste élec-
torale de cet arrondissement.) 

ÉLECTIONS. — DOMICILE. — PREUVE — LOI DU 31 MAI 1850. — 
INCONSTITUTIONNALITÉ. 

Le tiers est non recevable à se pourvoir en cassation con-
tre un jugement du juge de paix qui n'a pas été rendu avec 

lui.
;

 . . 
Aii)S« jugé contre le sieur Leclerc, électeur a Brives. M. 

Hardoiti, rapporteur ; même avocat-général ; conclusions 

conformes. , 
Mais de ce que le tiers est non recevable à demander la cas-

sation d'un jugement du juge de paix dans lequel il n'a pas 
figuré, il ne s'ensuit pas qu'il soit non recevable à appeler 
devant le juge de paix d'une décision de la commission mu-
nicipale dans laquelle il n'a pas été partie. Ce droit lui ap-
partient, au contraire, car l'instance n'est pas alors épuisée; 

elle ne cesse de subsister qu'après que le juge du second de-
gré a statué. 

Admission en ce sens au rapport de M. le conseiller Leroux 
de Bretagne, et sur les conclusions du même avocat-général, 
du pourvoi du sieur Gossard. 

ÉLECTIONS. — COMMIS MARCHAND. — DÉCLARATIONS DE PATRONS. 

Le commis négociant ne peut se prévaloir de la déclara-
tion des patrons qui se sont succédé dans l'exploitation de la 
maison de commerce k laquelle il prétend, d'après ces décla-
rations, avoir été attaché à demeure pendant trois ans, lors-
qu'il est constaté par la décision attaquée, qu'il n'a séjourné 
chez eux que pendant deux ans depuis sa majorité. Il ne peut 
compléter sa justification, pour le temps antérieur , par un 
certificat de ses père et mère qui n'habitent pas le même can-
ton que lui. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Hardoin, et.sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rouland. 
(Rejet du pourvoi du sieur Henri Proust.) 

(Les lettres doivent être affranchies.) 

formément. aux collusions de M. le premier avocat- général 
Nicias-Gaillard, d'un jugement rendu lo 1-1 février 1840, par 
le Tribunal civil de la Seine.. (Enregistrement contre héri-
tiers Cabanis. — Plaidans, M* 5 Moutard-Martin et Labot.) 

Nota. Arrêt dans le même sens, du 2 juillet 1844. 

ÉLECTIONS. FONCTIONNAIRE PUBLIC. —EMPLOYÉ DE PRÉFECTURE 

ET DE SOUS PRÉFECTURE. 

L'expression fonctionnaire public est prise par l'art. 5 de 
la loi du 31 mai 1850, dans le sens le plus large, et s'appli-

que à tous ceux qui sont rétribués par le trésor public et 
pour des fonctions publiques. 

Ella s'appliqua notamment aux employés des préfectures 
et des sous-préfccture.s, qui doivent en conséquence être 

inscrits sur les listes électorales de la commune où ils exer-
cent leurs fonctions, lors même qu'ils n'y auraient pas trois 
ans da domicile. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et con-
formément aux conclusions de M. le premier avocat-géné-
ral Nicias-Gaillard, de deux jugement; rendus lfl 24 juillet 
1850, par le juge de paix du canton sud d'Evreux, au préju-
dice des sieurs Noyer et Michaud, employés de préfecture, et 
d'un jugement rendu, le 26 juillet 1850, par le juge da paix 
du canton nord d'Avesnes, au préjudice du sieur Pélican, 
employé de sous-préfecture. 
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Une décision du juge de paix quiarefusé l'inscription élec-
torale à un citoyen, pour défaut de justification de son domi-
cile t.rienna 1 , ne peut pas être attaqués par lui en faisant le 
procès à la loi, sous le prétexte d'inconstitutionnalité. La 
Cour de cassation ne saurait prendre en considération un tel 
moyen, elle dont la mission est, au contraire, d'assurer l'o-
béissance à la loi. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Pataille, et sur les 
conclusions conformes du même avocat-général, du pourvoi 
du sieur Constant, se disant agent voyer à Uzerche. 

ÉLECTIONS. — DOMICILE. — DÉFAUT DE PREUVE. 

Le citoyen de Paris qui, ayant à prouver soi domicile 
tritnnal pour être porté sur la liste électorale, n'a justifié, nS 
devant la commission municipale ni devant le juge do paix, 
de son inscripdon sur le rôie des imposables à la cote person-
nelle pendant l'année 1849, a dû succomber dans sa réc'ama 
tion. Il n'est pas recevable à produire devant la Cour de cas-
sation des pièces justificatives nouvelles. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Hsirdoin, et sur les 
conclusions conformes du même rapporteur, du pourvoi du 
sieur Grimprel. 

ÉLECTIONS. — CHEF DE SERVICE A LA PRÉFECTURE DE POLICE. — 

FONCTIONNAIRE TUBLIC. 

Deux employés ayant le titre, l'un de chef de service à li 
préfecture de police, l'antre de secrétaire d'un chef de ser 
vice dans la même administration, ont-ils pu è re inscrits sur-
la liste électorale en qualité de fonctionnaires publics, et sans 
avoir besoin, par conséquent, da prouver leurdomicile trien 
nal suivant le mode prescrit par l'article 3 de la loi du 31 
mai 1830? 

R\solu affirmativement par décision de M. le juge d .i paix 
du 11» arrondissement de Paris, en faveur des frères Dela-
hodde. 

Pourvoi du sieur Bonneville, pour violation et fausse ap-
plication de l'article S de la loi précitée. 

Admission, au rapport de M. leconseiller Taillandier et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général Rou-
land. — Plaidant : M" Martin (de Strasbourg). 

NOTA , La chambre civile est déjà saisie de cette question] 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger, président. 

Bulletin du 12 août. 

ÉLECTIONS. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. — NOTAIRE. 

Suivant \ei lois organiques du notariat, des 21 septembre, 
18 octobre 1791 et 25 ventôse an XI, article I e ", les notaires 
sont des fonctionnaires publics; eu conséquence, ils sont fon-
dés à réclamer à ce titre leur inscription sur les listes élec-
torales, par application de l'article 5 de la loi du 31 mai 
1850. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 
Meurthe), et conformément aux conclusions de M. le premier 
avocat-général Nicias-Gaillard, d'une sentence du juge de 
paix de Lisieux, rendue le 31 juillet 1850, au préjudice du 
sieur Moisy, notaire à Lisieux. 

FEMME MARIÉE. — AUTOR1-ATION SPÉCIALE. — LETTRE DE 

CHANGÉ. — RENOUVELLEMENT. — ARRÊT. — MOTIFS. 

Est valable, bien qu'il n'ait pas été l'objet d'une autorisa -
tion spéciale de la part du mari, le renouvellement d'une let-
1re de change, opérée en exécution d'une obligation précé-
dente, laquelle obtigition avait été elle-même autorisée ou ra-
tifiée expressément par le mari. 

L'arrêt qui se l'onde pour valider le renouvellement sur une 
procuration générale dounée par le mari à sa femme, con-
trairement aux dispositions des art. 223 et 1338 du Code ci-
vil, repose sur des motifs erronés; mais le pourvoi dirigé 
contre lui n'en doit pas moins être rejeté, lorsque le disposi-
tif sejjustifia par d'autres raisons. 

Rejet, au rapport de M. le con-eiller Alcock, et conformé-
ment aux conclusions de M. le premier avocat-général Nicias-
Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un arrêt rendu le 7 mai 
1846, par la Cour d'appel de Toulouse (Epoux Daroles contre 
Bagué ; piaidans, M" Aubin et Marmier.) 

FEMME MARIÉE. — AUTORISATION SPÉCIALE. — LETTRE DE 

CHANGE. — RENOUVELLEMENT. — ARRÊT. — QUALITÉS. 

La lettre de change, souscrite par ia femme sans l'auto-
risation spéciale du mari, est nulle, bien qu'il y ait lieu de 
penser qu'elle n'est que le renouvellement ec l'exécution d'une 
précédente obligation dûment autorisée, si ces circonstances 
de fait ne résultent pas expressément des qualités de l'arrêt 
attaqué. (Articles 223 et 1538 du Code civil.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock, et confor-
mément aux conclusions de M. le premier avocat-général Ni-
cias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le mars 1847, par la Cour 
d'appel de Toulouse. (Epoux Daroles contre Monténégro ; 
plaidans, M" Aubin etDuboy.) 

Bulletin du 13 août. 

PROPRIÉTÉ. — PRÉSOMPTION LÉGALE. — MOULIN. — CANAL 

ARTIFICIEL. 

Le canal artificiel, qui fait mouvoir la roue d'un moulin 
est l'accessoire nécessaire et la dépendance de ce moulin. Le 
propriétaire du moulin doit, d'après les aràcles 546 et 1352 
du Code civil, être présumé propriétaire du canal. 

Mais cette présomption légale peut être détruite par la 
preuve contraire. 

Cassation (partielle), au rapport de M. le conseiller Labo-
rie, et Conformément aux conclusions de M. le premier avo-
cat-général Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le 18 août 
1847, par ia Cour d'appel de Lyon (Mathon contre préfet 
de l'Ain, au nom du département; plaidans, M ,s Moreau et 
Aviss?.) 

NOTA . Arrêt conforme de la chambre des requêtes, du 21 
décembre 1820. 

INREGISTREMENT. — COMMUNAUTÉ. — PARTAGE. — DROIT DE 

SOULTE. 

l orsque, dans le partage de la communauté, l'un des 
époux reçoit plus de la moitié de l'actif de la communauté, 
à la charge de supporter une part correspondante des dettes 
il y a veate des biens de la communauté pour tout ce dont 
l'acl>f abandonné excède la moitié qui revenait à l'époux, et 
lo droit rie s mite est dû sur ce? valeurs. (Articles 4 69 S 5 
n° 7 et 57; n» 5, de la loi du 22 frimaire an VII.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Grundet, et con-

COUR D'APPEL DE PARIS (2» chambre). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 1 août. 

LISTE CIVILE. — TRAVAUX D' ASSAINISSEMENT DE LA l'ORÉT DE 

FONTAINEBLEAU. — AGGRAVATION DE SERVITUDE. — ACTION 

EN DOMMAGES-INTÉRÊTS CONTRE LA LISTE CIVILE. — AC-

TION EN GARANTIE CONTRE L'ÉTAT. — INTERVENTION DE 

M. LE COMTE DE NEUILLY. — RESPONSABILITÉ DE L'ETAT. 

La forêt de Fontainebleau, dans la partie en regard de 

la plaine de Villiers-en-Bierre, n'avait pas d'écoulement 

de ses eaux par c^tte plaine qui aboutit à un bras de la 

Seine. Ces eaux convergeaient à une partie marécageuse 

de là forêt, dite la Marre-aux-Evées, dont l'emplacement 

immense était sans culture possible. 

La Liste civile, dans des vues de bonne administration, 

entreprit d'assainir cette partie delà forêt. Ea 1837, 1838 

et 1839, elle lit ouvrir, à partir de la Marre-aux-Evées, 

une tranchée profonde se dirigeant à travers ses bois et 

ceux de plusieurs particuliers, vers la plaine de ViUiers^ 

et la fit continuer jusqu'à la rencontre de la vidange ou 

fossé existant déjà à travers cette plaine, sur le d >maine 

de Boiésise^ ét servant à conduire les eaux provenant 
des fonds supérieurs dans un bras de la Seine. 

Ces travaux furent exécutés de concert avec divers pro-

priétaires voisins qui établirent des conduits dé bran-

chement sur la tranchée principale partant de la Marre-
aux-Evées. 

S'il résultait de ces travaux, qui n'ont pas coûté à la 

Liste civile moins de 60,000 fr., l'immensa avantage de 

permettre la plantation d'environ 1,000 hectares de bois, 

sur une partie de la forêt jusque-là improductive, il en 

était autrement delà çondi.ioa du propriétaire du fonds 

inférieur sur les terres duquel étaient dirigées les eaux 

qu'absorbait auparavant la Marre-aux-Evées. 

C'est ce que ne tarda pas à reconnaître M. Bareiller, 

propriétaire du domaine de Boissise. Pourtant, loin de 

s'opposer à ces travaux, dont le résultat inévitable était 

pour lui une aggravauon de servitude, il crut devoir, pour 

faciliter l'écoulement des eaux et ea diriger le courant 

jusqu'à la Seine, établir à travers sa propriété, dana la 

plaine de Villiers, un fossé de 1400 mètres de long. Mais 

ce fossé, qu'une personne pouvait franchir, ne pouvait 

suffire à contenir en tout temps ces eaux, qui ont parfois 

inondé la vallée, raviné les terres et endommagé les ré-

coltes ; tel a été l'effet de ce courant d'eau que le fossé 

d'abord étroit, a acquis bientôt e;i moyenne deux mètres 

âO centimètres d'ouverture sur plus d'un mètre de pro-
fondeur. 

Ce fut en 1841 seulement que M. B treilier s'adressa à 

l'intendant de la Liste civile, pour obtenir à l'amiable la 

réparation du dommage résultant pour lui des travaux 

exécutés par la Liste civile, lui déclarait, dans sa lettre 

qu'il serait de facile composition sur la fixation de cette 
indemnité. 

Sa réclamation fut examinée par les agens de l'admi-

nistration de la Liste civile; mais elle ne reçut point de 
solution. 

En 1845, M. Bareiller se décida à intenter un procès à 

là Liste civile ; il lui demandait 50,000 francs de domma-

ges et intérêts, et le rétablissement des lieux dans leur 
état primitif. 

Le Tribunal de Melun, saisi depa demande, ordonna une 

expertise. Après mi examen très étendu, les experts 

fixèrent à 5,000 franco l'indemnité à payer par la Liste 

civileà M. Bareiller, à raison de l'aggravation de servi-

tude résultant du système d'assainissement pratiquédans 
là forêt de Fontainebleau. 

Survint alors la révolution de février, qui fit passer les 

biens de la Liste civile à l'Etat et sa liquidation au mi-

nistre des finances, qui délégua les fonctions de liquida-
teur à l'honorable M. Vavin. 

M. B-ueiller reprit alors l'instauce tant contre M. Va-

vin, eu cette qualité, que contre le Domaine de l'Etat. 

De son côté, le liquidateur Je la Liste civile dénonça la' 
demande au Domaine et Rappela en garantie. 

L'Etat déclina cette garantie et demanda sa mise hors 

de cause, en se fondant sur la loi du 2 mars 1832 cons-

titutive de ia Liste civile, et sur l'article 599 du Code ci-

vil, aux termes duquel l'usufruitier ne peut, à la cessation 

de l'usufruit, réclamer aucune indemnité pour les amé-
liorations qu'il prétendrait avoir faites, encore que la va-
leur de la chose en lût àtigrabiltéé. 

A cet argument de droit, on répondait au nom de la 

Liste civile : Si les travaux dont se plaint Bareiller n'ont 

point été exécutés par l'Etat, ils l'ont été par la Liste ci-

vile, alors qu'elle le représentait ; aujourd'hui c'est l'Etat 

qui eu doit profiter, sans qu'il lui soit rien demandé pour 

prix de ces travaux ; qu'au moin.« l'Etal, qui recueille les 

avantages importans résultant dea plantations, supporte 

le paiement du capital qui sera alloué à Bareiller à titre 

d'indemnité. Le droit eu ce point est d'accord avec l'é-

quilé; eu ellet, l'article 599, invoqué par l'Etat, doit être 

[ combiné avec les articles 605 et 606 du même Code, d'à-
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près lesquels oa ne peut mettre à la charge de l'usufrui-

tier des dommages-intérêts réclamés comme conséquence 

des améliorations qui n'ont encore été qu'une charge toute 

volontaire pour l'usufruitier, et dont il n'a pas profité. Ce 

principe ressort encore virtuellement de l'article 61 du 

Code civil, qui dispose que l'usufruitier n'est tenu que des 

frais du procès qui concernent la jouissance, et des au-

tres condamnations auxquelles ces procès pourront don-
ner lieu. 

7 juin 1849, jugement du Tribunal civil de Melun, qui 

maintient le domaine de l'Etat en cause, condamne la 

Liste civile à payer à Bareiller, à titre d'indemnité, et pour 

le préjudice présent et à venir résultant des travaux dont 

il s'agit; la somme de 5,000 francs avec les intérêts du 
jour de la demande, et aux dépens ; et, statuant sur les 

conclurions de la Liste civile contre l'Etat, condamne le 

domaine de l'Etat à la garantir de toutes les condamna-

tions prononcées contre elle, en principal, intérêts et 

frais ; et sur le surplus, met les parties hors de Cour. 

Ce jugement a été frappé d'appel par l'Etat, tant con-

tré M. Vavin ès-norris que contre M. Bareiller. Celui-ci a 

interjeté appel incident tendant à faire ordonner les tra-

vaux nécessaires à la conduite des eaux à travers la plai-

ne de Villiers, sinon, à faire élever à 20,000 francs le 

chiffre de l'indemnité. De son côté, M. Vavin a interjeté 

un apnel récursoire contre l'Etat, pour le cas d'infirma-

tion. Enfin, M. le comte deNeuilly est intervenu au pro-

cès pour la défense personnelle de ses droits, et appuyer 

au fond les moyens invoqués par le liquidateur de l'an-

cienne Liste civile. 

Devant la Cour, le débat principal s'agitait entre le 

domaine de l'Etat, le liquidateur de la Liste civile et M. le 

comte de Neuilly, sur le point de savoir si, d'après la 

nature des travaux exécutés dans la forêt de Fontaine-

bleau et l'objet de la demande principale, l'indemnité 

due au sieur Bareiller, pour aggravation • de servitude, 

devait ou non retomber à la charge de l'Etat, soit comme 

ayant succédé à l'ancienne Liste civile, soit comme nu-

propriétaire appelé à recueillir les avantages des travaux 

exécutés et payés par l'usufruitier. 

M' Chaix-d'Est-Ange a présenté la défense du Domai-

ne ; M' Liouville, calle de M. Vavin, liquidateur de la 

Liste civile ; M' Delangle, celle de M. le comte de Neuilly, 

intervenant ; et M' Bodrigues, celle de M. Bareiller. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Flandin a admis le système plaidé en faveur de 

M. Vavin et de M. le comte de Neuilly. 

L'arrêt qui fait connaître l'état de la procédure devant 

la Cour, et les moyens présentés de part et d'autre, est 

conçu en ces termes : 

JUSTICE CRIMINELLE 

TBIBUNAL CORBECTIONNEL DE PARIS (6- ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 13 août. 

le Siècle. — 

EXCEPTION 

« La Cour, 
» En ce qui touche l'intervention du comte da Neuilly; 
» Considérant que, s'agissant de faits accomplis pendant 

que la Liste civile était administrée par lui, le comte de 
Neuilly a un intérêt personnel et privé d*ns le procès qui se 
débat ; qu'à l'égard de cet intérêt, le comte de Neuilly n'est 
représenté ni par l'Etat, ni par l'administrateur donné à la 
Liste civile; qu'il serait donc admis à former tierce-opposi-
tion au présent arrêt s'il lésait ses droits, et que dès lors 
son intervention est recevable ; 

» En ce qui touche les appels principaux du Domaine de 
l'Etat et du liquidateur de la Liste civile vis-à-vis da Bareil-
ler l'appel incident de Bareiller et les conclusions d'inter-
vention du comte de Neuilly : 

» Considérant, à l'égard du désistement donné par le Do-
maine da l'Etat de l'appel par lui interjeté vis-à-vis de Ba-
reiller, que ce désistement n 'éteint pas la contestation, et qu'il 
est sans objet; 

» Au fond, à l'égard de toutes les parties : 

» Considérant que Bareiller ne conteste pas d'une manière 
absolue la servitude légale à la charge de sa propriété, de re-
cevoir les eaux des fonds supérieurs, notamment celles ve-
nant de la Marre-aux-Evées, et d'autres lieux dépendant de 
la forêt de Fontainebleau; qu'il conclut seulement à ce qu'il 
soit fait des travaux pour atténuer, autant que possible, les 
effets de cette servitude qui, suivant lui, serait devenue plus 
dommageable par le fait de la Liste civile, et à ce qu'il lui 

soit accordé une indemnité à raison du préjudice qu'il 
éprouve ; 

» Considérant que, d'un sutre côté, les défendeurs à l'ac-
tion de Bareiller ne contestent pas non pins d'une manière 
absolue le droit qu'il aurait d'exiger ces travaux on cette 
indemnité, si en effet la servitude avait éié aggravée par leur 
fait, et qu'ils se bornent à contester l'exactitude des faits ar 
ticulés par Bareiller; 

» Considéra it que, dans cet état des demandes et conclu-
sions des parties, la Cour n'a qu'à vérifier les faits et à re-
chercher si la propriété de Bareiiler en éprouve un dommage, 
etquelle en est l'importance; 

» Considérant que les premiers juges ont fait ces vérifica-
tions et. appréciations d'une manière complète et conforme 
aux droits des parties; 

» Eu ce qui touche les conclusions particulières de Bareil 
1er contre le comte de Neuilly personnellement : 

» Considérant que Bareiller n'a pas d'action personnelle 
contre le comte de Neuilly; 

» En ce qui touche l'appel principal du Domaine de l'Etat 
vis-a-vis du liquidateur de la Liste civile, et les conclusions 
du comte deNeuilly : 

a Considérant que les dispositions du Code civil, relatives 
eux droits et aux obligations des nu- propriétaires et des usu-
fruitiers, ne sont pas applicables aux faits dont il s'agit, 
puisque la Liste civile ne réclame ni les dépenses qu'elle a 
faites ni une indemnité à raison de la plus-value donnée au 
fonds par ces dépenses, et que la jouissance de ia Liste civile 
a été interrompue par un fait de force majeure; 

» Considérant qu'il s'agit seulement d'apprécier, comme 
actes d'administration, les travaux exécutés par la Liste ci 
vile et qui ont motivé l'action principale de Bareiller; 

« Considérant qu'il est certain que ces travaux ont été uti-
les pour la conservation de la propriété, et qu'ils doivent en 
augmenter la valeur ; qu'ils sont donc des acies de bonne ad-
ministration ; que la Liste civile en les exécutant a fait ce 
que le domaine de l'Etat aurait fait lui-même ; 

«Considérant que s'il n'y a pas de f'autede lapartdelaListe 
civile comme administrateur, elle ne peut avoir à supporter 
l'indemnité réclamée par Bareiller; que mettre cette indemnité 
à sa charge, lorsque le domaine de l'Etat recueillerait tout ls 
bénéfice des travaux, ce serait violer ce principe que nul ne 
peut s'enrichir aux dépens d'autrui; 

4| » Considérant que l'indemnité accordée par les premiers 
juges à Bareiller a été évaluée en capital à raison de la dé-
préciation que sa propriété éprouvait ; qu'il n'y a donc pas 

lieu de rechercher si une partie doit en être mise à la charge 
de'la Liste civile pour le temps qui s'est écoulé depuis l'exé-
cution des travaux jusqu'à la réunion des biens de la Liste 
civile au domaine de l'Etat; 

» Considérant que si le domaine de l'Etat doit garantir la 
Liste civile de la condamnation obtenue par Bareiller, il 
doit en être de même des intérêts et des frais de première ins-
tance ; 

«Reçoit le comte de Neuilly intervenant, etstatuantài'égard 
de toutes les parties, tans qu'il soit besoin de statuer sur la 
fin de non recevoir proposée par le domaine de l'Etat contre 
l'appel incident de Bareiller ; sans s'arrêter ni avoir égard 
aux conclusions prises par Bareiller contre le comte de 
Neuilly à l'égard desquelles il e6t déclaré non recevable, non 
plus qu'aux conclusions subsidiaires prises par le domaine 
de l'Etat, ni aux conclusions au fond de l'intervenant vis-à-
vis de Bareiller, desquelles le domaine de l'Etat et le comte 
de Neuilly sont déboutés ; 

» Confirme. » 

LE SIEUR DELAHODDE CONTRE LE JO'JRNAL 

DIFFAMATION. — FONCTIONNAIRE PUBLIC. 

D'INCOMPÉTENCE. 

Le journal le Siècle, dans son numéro du 14 juillet der-

nier, a publié la réclamation d'un sieur Bonneville, élec-

teur du 11' arrondissement, annonçant que l'inscription 

des frères Delahodde, de Lucien surtout, qui a figuré 

dans une scène restée fameuse dans les fastes de la révo-

lution de Février, était attaquée devant la commission 

municipale. En même temps que cette réclamation, con-

çue du reste dans les termes les plus convenables, le 

journal le Siècle publiait ses appréciations en termes que 

le sieur Delahodde trouva attentatoires à son honneur et 
à sa considération. 

Le juge de paix du XI' arrondissement, saisi de l'ap-

pel de M. Bonneville, a, par jugement du 7 août pré-

sent mois, confirmé la décision de la Commission muni-
cipale. 

Aujourd'hui, M. Sougère, gérant du Silcle, était 

traduit devant la 6* chambre, sous prévention ie délit de 
diffamation. 

M* Hocmelle, son avocat, pose et développe des con-

clusions exceptionnelles, par lesquelles, attendu que, par 

jugement du 7 août, le sieur Delahodde a été naintenu, 

comme fonctionnaire public, sur la liste électonle du Xl° 

arrondissement ; qu'en cette qualité, les prétendies diffa-

mations sont du ressort de la Cour d'assises, il demande 

que le Tribunal se déclare incompétent et renvoie l'affaire 

devant les juges qui doivent en connaître. 

M' Hocmelle, à l'appui de ses conclusions, dorne lec-

ture du passage suivant du jugement du 7 août, rendu 

par le juge de paix du XI' arrondissement : 

« Attendu qu'il résulte de la discussion qui a eu lieu à 
l'Assemblée nationale que les fonctionnaires publics désignés 
par cet article ne doivent pas s'entendre seulement de cet 
ordre de fonctionnaires qui exercent une portion de l'autorité 
publique, mais qu'on a compris, dans cette désignation géné-
rale de fonctionnaires publics, tous ceux qui, par opposi-
tion aux autres classes de citoyens, appartiennent aux divers 
services publics dans les administrations centrales, départe-
mentales et communales, soit comme employés intérieurs, 
soit comme agens extérieurs, et que c'est aussi en conformi-
té de cette acception que la loi du 31 mai a été généralement 
interprétée et exécutée. » 

C'est donc bien, dit-il, à un fonctionnaire public que 

nous avons affaire ; or, c'est comme fonctionnaire public 

que nous avons parlé de M. Delahodde, qui avait été 

maintenu en vertu de l'art. 5 de la loi du 31 mai dernier, 

relatif aux fonctionnaires publics. Nous demandons, en 
conséquence, à être renvoyés devant le jury. 

M. Puget, substitut du procureur de la République : 

Messieurs, l'exception d'incompétence qu'on oppose à la 

poursuite de M. Delahodde est fondée sur la qualité de 

fonctionnaire public qu'on lui attribue, sans se donner 

autrement la peine de la justifier qu'en invoquant un ex-

trait de la décision du juge de paix du 11° arrondisse-

ment. C'est mal placer la question : en admettant qu'il 

fût établi que le plaignant est fonctionnaire public, il res-

terait à examiner si les faits relevés par lui dans l'article 

du Siècle sont des faits relatifs à ses fonctions, ou des 

faits qui portent atteinte à son honneur privé, à sa consi-
dération. 

Pour nous, quand nous voyons que l'article reproché 

à Delahodde de s'être glissé au sein du journalisme de 

l'opposition pour le trahir; qu'il a rempli un emploi oc-

cuite et fait métier de calomnie et de délation, il nous est 

imnossible de reconnaître là les caractères d'une fonction 

pub'ique, et nous estimons que le Tribunal doit rejeter 
l'exception qui lui est proposée. 

M. Delahodde : Je dois déclarer au Tribunal que je 

ne rscule nullement devant le jugement des jurés et la 

publicité de leur juridiction ; au moins, tout pourra être 

dit, et je ne redoute pas les attaques au grand jour. 

M. le président : Nous allons entendre votre défen-
seur. 

M" Faverie : Messieurs, le gérant du Siècle avait juré 

que cette affaire ne serait pas plaidée avant les vacan-

ce?, et le moyen qu'il emploie aujourd'hui est un faux-

fuyant imaginé pour lui tenir lieu de la remise que vous 

lui avez refusée. Les conclusions exceptionnelles
-
qu'on 

vient de poser ne sont pas sérieuses et vous en ferez 
p'romptement justice. 

Que vous dit-on, en effet? Delahodde est fonctionnaire 

public, et c'est en cette qualité que le Siècle l'a attaqué. 

se Delahodde est fonctionnaire public? La 

ne peux mieux faire que de m'en référer aux excellentes 

raisons présentées par M. l'avocat de la république. 

Le Tribuual, considérant que Delahodde n est pas dé-

signé dans l'article da Siècle comme fonctionnaire public ; 

qu'il y est attaqué dans son honneur privé, dans sa con-

sidération personnelle; 

Rejette l'exception d'incompétence, et, pour plaider au 

fond, renvoie l'affaire à quinzaine. 

la Seine, du 3 août 1850, qui l'a autorisée dan 

suite de ses droits et à ester en justice, a fait* 

un référé» pour demander par provision ]
a
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scellés apposés à la requête de la justice cri '

 6 ^é» 
qu'il fût par le ministère de M' Turquet, mi^lfh et 
procédé a la coniection d un inventaire ré: 

ARRÊTS DE CONTUMACE. 

INSERTIONS FAITES EN EXÉCUTION DE LA LOI DU 2 JANVIER 

1850. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de Pa-
ris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 12 octobre 1849, le nommé Laharre (prénoms 
inconnus), âgé de vingt-deux ans (sans domicile connu), pro-
fession de garçon porteur d'eau, absent, déclaré coupabled'a-
voir, en mai 1848, soustrait frauduleusement, à Paris, la 
nuit à l'aide d'effraction dans une maison habitée, de l'argent 
au préjudice de Baget et des effets d'habillement au préju-
dice de la mère dudil Baget, a été condamné par contumace 
à la peine de sept années de travaux forcés, en vertu de l'ar-
ticle 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général ce 
requérant, 

Le greffier en chef : LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de 
Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 12 octobre 1849, la nommée Honorine («ail-
lard, àgéede dix-huit ans, née à Neuilly-Saint-Front (Ais-
ne), ayant demeuré à Paris, rue Saint-Lazare, cour d'Orléans, 
n. 34, profession de domestique, absente, déclarée coupable 
d'avoir, en 1848, soustrait frauduleusement une somme d'ar-
gent et une montre en argent au préjudice de Maugis, dont 
elle était domestique, a été condamnée par contumace à cinq 
années de réclusion, en vertu de l'art. 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme, délivré à M. le procureur-général 
ce requérant. 

Le greffier en chef, LOT. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de 
Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 12 octobre 1849, le nommé Jean Marlin ou 
SSartin, âgé de dix-huit ans, né à Verneuil (Eure), ayant 
demeuré à Gharonne, profession de garçon marchand de 
vins, absent, déclaré coupable d'avoir, en avril 1848, sous-
trait frauduleusement, à Charonne, à l'aide d'effraction dans 
une maison habitée, de l'argent monnayé, une montre et des 
effets d'habillement au préjudice de Trouiîlet, a été condamné 
par contumace à la peine de six ans de travaux forcés, en 
vertu de l'article 384 du Code pénal. 

Pour extrait conforme, délivré à M. le procureur-général , 
ce requérant, 

Le greffier en chef, LOT, 

Extrait des minutes du greffe de la Cour d'appel de 
Paris. 

Par arrêt de la Cour d'assises du département de la Seine, 
en date du 12 octobre 1849, la nommée Marie-Louise Jac-
quard, âgée de vingt- deux ans, née à Soudron (HarneJ, 
ayant demeuré à Paris, rue du Pont-Louis-Philippe, n. 19, 
profession de domestique, absente, déclarée coupable d'a-
voir, eu février 1847, soustrait frauduleusement, à Paris, une 
somme d'argent et des objets mobiliers au préjudice des 
époux Berthoux, dont elle était domestique, a été condamnée 
par contumace à la peine de six années de réclusion , en vertu 
de l'article 386 du Code pénal. 

Pour extrait conforme délivré à M. le procureur-général ce 
requérant, 

Le greffier en chef, LOT. 
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Après avoir entendu M' Lacroix pour M"** Lib I 

Denormandie, avoué de M. le directeur de l'EtT'
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toire de M. l'avocat-général Salle. Demain, on ente 

les défenseurs. '
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— M. Clésinger, le célèbre statuaire, était cité de 

la police correctionnelle, en compagnie de MM. Ber^"' 

et Bourdet, propriétaires à Neuilly ; ces Messieurs 
prévenus du délit de chasse.

 Dt 

Le garde-pêche de M. Lecouvreur, fermier adjud' 
taire sur le 21° cantonnement de la rivière de Seine 

tendan t plusieurs coups de fusil partir sur le canton
6

"" 

ment confié à sa surveillance, du côté de l'île appa
r

t
e[)

De
' 

au roi Louis-Philippe, se dirigea de ce côté et aper^
1 

dans une barque les trois inculpés, ayant chacun unfn«a 
et chassant l'oiseau de rivière dit cul-blanc ; à son i ' 
che, ces Messieurs s'enfuirent du côté de appro-
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MM. Georges-François Marjolin et 

mes, par décrets du président de la 

Et la preuve q 

preuve? elle résuite du passage du jugement qu'on vous 

a lu, et qui a été rendu le 7 août, entre M. Bonneville et 
le plaignant. 

Eh bien ! je dis que ce jugement ne prouve rien, en ce 

qu'il ne qualifie pas Delahodde de fonctionnaire public; 

il y a mieux, en ce qu'il le qualifie autrement, en l'ap-

pelant employé d'une administration. Maintenant, que M. 

le juge de paix ait assimilé les employés aux fonction-

naires publics, c'est peut-être bien, c'est peut-être mal; 

je n'en sais rien, le pourvoi contre cette décision vient 

d'être admis (voir plus haut Cour de cassation, chambre 

des requêtes), et la Cour de cassation nous dira si le juge 

de paix du onzième arrondissement a eu tort on rai-
son. 

Voici comment s'est exprimé le juge de paix : 

« Attendu que la loi n'établit aucune distinction entré les 
fonctionnaires ou employés qui peuvent appartenir aux di-
verses administrations publiques; qu'il ne peut être établi 
de distinction là où la loi ne distingue pas ; 

» Attendu qu'il résulte d'une déclaration, délivrée par M. 
le préfet de police, 1° que François-Lucien Delahodde est em-
ployé à son cabinet comme chef de service ; 2° que Louis-
Verissime Ddlaliodde est également employé à son cabinet 
comme secrétaire de l'un des chefs de service, et que ces deux 
employés demeurent à la Préfecture de police; 

» Attendu que la déclaration de M. le préfet de police lui-
même, duquel relèvent les employés de la Préfecture, donne 
la certitude que les frères Delahodde sont employés dans 
l'administration, et dispensés dès-lors en cette quali'.é, aux 
termes de l'art. 5 de la loi électorale, de l'obligation du do-
micile triennal; qu'il ne peut y avoir le plus léger doute à 
l'égard de Lucien Delahodde, qui est chef de service , et 
qu'à l'égard de Louis-Verissime Delahodde , ii est désigné 
comme secrétaire de l'un des chefs de service, il résulte des 
termes même de la déclaration que ce n'est pas comme secré-
taire privé, mais en qualité de secrétaire attaché comme em-
ployé au cabinet de M. le préfet de police ; 

» Attendu que les frères Delahodde sont domiciliés sur le 
11' arrondissement comme habitant à la préftciure de police, 
et qu'il y a d'autant moins lieu de s'arrêter aux contestations 
faites par le réclamant à l'égard de Louis Verissime Delahod-
de, qu'il résulterait des assertions du réclamant Hii-mùme 
que Louis Verissime Delahodde habiterait l'arrondissement, 
quai des Grands -Augustins ; 

» Par ces motifs, nous, juge de paix, après avoir entendu 
le réclamant et les frères Delahodde dans leurs observations, 
rejetons le pourvoi du réclamant. » 

Ainsi, Delahodde n'est pas judiciairement un fonction-

naire public. Le fût-il, il faudrait examiner si c'est à rai-

son de ses fonctions qu'il a été attaqué. A cet égard, je 

Jules Petit, nom-

République du 5 
août, juges-suppléans au Tribunal de première instance 

de Paris, en remplacement de MM. Paille t et Duvergier, 

démissionnaires, ont prêté serment à l'audience de la 
1" chambre de la Cour d'appel. 

— L'Ordre des avocats au Cpnseil-d'Etat et à la Cour 

de cassation a procédé aujourd'hui à l'élection de trois 

membres du Conseil de discipline, en remplacement de 
MM. Ripauit, Lanvin et Coisnon. 

MM. Jousaelin, Maulde et Dufour, ayant réuni la ma-

jorité des suffrages, ont été proclamés membres du 
Coaseil de l'Ordre. 

— Dans sa séance de ce jour, le Conseil de l'Ordre des 

avocats a dé . igné les deux avocats stâgiaires chargés 

de prononcer les discours da rentrée de la Conférence.' 

Ce sont MM. Grévy et de Marmeville, portés les premiers 

sur ia liste du scrutin qui s'est ouvert vendredi dernier. ' 

Les sujets de discours sont : 1° l'Eloge d'Etienne 

Pasquier; 2* une Etude sur les mémoires et discussions 

judiciaires publiés pendant les XVII
e
 et XVIII

e
 siècles, 

par des écrivains n'appartenant pas au barreau. 

— On saitquesurl'avisofficieux qui luifut transmis par 

un bidet de M. Terrien, rédacteur du National, à une 

séance de ITnstitut, M. Libri quitta furtivement la France 
pour se réfugier à Londres. 

Une instruction criminelle fut aussitôt commencée, et 

l'unie ses premiers actes fut l'apposition des scellés au 
domicile de M. Libri, à la Sorbonne. 

La rapidité de ia fuite du contumax ne lui permit pas 

de faire eulever les meubles meublans, tableaux, objets 

d'art et de curiosité d'une valeur considérable qui garnis-

saient son magnifique appartement de la Sorbonne, et 
qui furent dès lors mis sous la main de la justice. 

Depuis son évasion à Londres, M. Libri a épousé M"" 

Mélanie Double, veuve Collin, fille de feu M. le docteur 
D iuble, praiicien distingué. 

Les conditions civiles de leur union ont été réglées 

sous le régime de la séparation de biens, par devant le 

chancelier de l'ambassade de France à Londres, et le con-

trat déposé pour minute à M" Turquet, notaire à Paris le 
25 avril 1850, 

Smx un autre acte, en date du 24 avril même année, et 

déposé également à M° Turquet, le 27 avril 1850, M. Li-

bri « fait dotation entre-vifs et irrévocable à sa nouvelle 

épouse de tous les objets lui appartenant, a Paris, et 
qu'il n'avait pu emporter dans sa fuite. 

Enfin, par arrêt de la Cour d'assises de la Seine, rendu 

à la date du 22 juin 1850, M. Guillaume-Brutus-Icilius-

Timoléon de Libri Carucci Dalla Sommaja, membre de 

l'Institut de France, professeur en Sorbonne et chevaii r 

de la Légion-d'Honneur, a été condamné à du années 
de réclusion et déchu de ses titres et emplois. 

L'administration des Domaines se trouvait dès-lors 

investie de droit du séquestre et de l'administration des 
biens du condamné. 

Mais Mme Libri s'est présentée, et, par exploit de 

Brisset, huissier à Paris, en date du 11 juillet 1850 a 

fait sommation à l'administratiou des Domaines d'avoir 

à lui remetti-e tous les objets appartenant à M. Libri 

qui sont devenus sa propriété par l'effet de la donation" 
à elle faite. 

Cette sommation étant restée infructueuse M"" Libri 

se prévalant de la donation précitée et d'un j'ugement dé 

J la chambre du conseil de la 1" chambre du Tribunal de 

Neuilly
 e

t
ra 

cherent leurs fusils dans la barque ; le garde les poursu 

vit, les rattrapa au pont de Neuilly et leur déclara pro" 
cès-verbal.

 v 

Le 5 juillet, jour où cette affaire était appelée pour la 

première fois, les trois délinquans n'étant pas présens 

v( n lient d'être condamnés par défaut au minimum de l'a' 

mende, quand ils se présentèrent à l'audience et deman-
dèrent à s'expliquer. Ces Messieurs prétendirent que là 

procès-verbal du garde était mensonger. M. Bourdet dit 

qu'il y avait dans cette affaire deux questions de droit 

qu'il développa longuement. Quant à M. Clésinger, il af-
firma purement et simplement n'avoir pas chassé. 

On donne lecture à ces Messieurs d'un passage du pro-

cès-verbal, duquel il résultait qu'ils avaient déjà chassé 

sur la Seine, en prétendant qu'ils n'avaient pas besoin de 

permission, et que, d'ailleurs, ils avaient 1,800 francs à 

manger pour tous les procès qui leur seraient faits. 

Cette affaire, renvoyée à un mois pour entendre le gar-
de, puis à huitaine pour la présentation, par les préve-

nus, de leurs permis de chasse, s'est terminée par la con-

damnation à 20 fr. d'amende chacun et à 100 fr. de dom-

mages-intérêts en ce qui concerne MM. Berquin et Bourdet 
seulement. 

— Le sieur Malteste, imprimeur, et le sieur Cusson, 

étaient traduits aujourd'hui devant le Tribunal correc-

tionnel, 6" chambre, sous la prévention, le premier, d'a-

voir imprimé des écrits sans indication de son nom ni do 

sa demeure, et sans indication des noms des auteurs ; le 

second, d'avoir concouru à la distribution de ces écrits. 

Sur les conclusions conformes de M. le substitut Pu-

get, les prévenus ont été condamnés, M. Malteste à 3,000 
fr., et le sieur Cusson à 15 fr. d'amende. 

— Le Tribunal correctionnel (6 e Chambre) a consacré 

aujourd'hui la plus grande partie de son audience à une 

plainte en diffamation portée par MM. Marchai, Dela-

combe, Adolphe Lucas, Nicole de Kergris et Lombardie, 

rédacteurs du journal Y Ami du Peuple, contre M. Louis 

Biot, gérant du journal le Démocrate de l'Ouest, plainte 

résultant d'un article publié le 4 juillet. 

Interpellés par M. le président, les plaigoans ont dé-

claré persister dans leur poursuite, s'en rapportant à la 

sagesse du Tribunal pour la fixation des dommages-inté-

rêts, à l'exception de M. Marchai, qui a conclu en 10,000 
fr. pour ce qui le regarde personnellement. 

M* Rey a soutenu la plainte, qui a été repoussée par 
Auguste Rivière. M« 

Sur les conclusions conformes de M. le substitut Pu-

get, le Tribunal, après délibération en la chambre du 
conseil : 

« Attendu que si, dans l'appréciation des articles publiés 
par l'Ami du Peuple, les Tribunaux doivent faire la part de» 
exigence» et de la vivacité de la polémique engagée entre ré-
dacteurs de journaux à l'état de lutte permanente, cepen-
dant il est des limites qui ne sauraient être franchies par '

a 

discussion, sans une grave atteinte pour l'ordre public et 
pour la dignité môme de la presse; 

» Attendu que les écarts de cette nature ne sauraient trou-
ver leur excuse dans des provocations antérieures dont la ré-
pression doit être poursuivie, s'il y a lieu, par les voies lé-
gales et non par la publication de réponses renfermant elles-
mêmes les caractères d'un délit; 

» En fait, 

» Attendu que Biot a publié, dans le numéro du journal w 
Démocrate de l'Ouest, un article commençant par ces mots j 
« Il s'est fondé à Paris, » et finissant par ceux-ci : «De M*^ 

du Peuple en particulier; » lequel article contient des imP"] 
îàiions de nature à porter atteinte à l'honneur etàla eons-

dération des plâigiians; £ 
» Que ce fait constime le délit prévu et puni par les »

r
 " 

cles 13 et 18 de la loi du 17 mai 1819; $ 
» Condamne Biot à quinze jours de prison et 500 Iran 

d'amende, et faisant droit sur les conclusions des parties 

viles
' ,t,i ré-

» Attendu qu'il y a eu préjudice causé dont il est 
paration, et que le Tribunal a les élémens nécessaires 
apprécier, condamne Biot à leur payer la somme de 1,0' 
àtitre de dommages- intérêts, et le condamne en outre 
dépens. » 

— Le sieur Bugeaud, pharmacien, place de la
Cr0

'*. 
Rouge, 5, débitait, depuis plusieurs années, une eau 

dicale et cosmétique anti-ophtalmique, quand une s ^ 

fut opérée chez lui de cette eau qui ne figure P
01

" • j
e 

Codex, et qu'ainsi l'on doit considérer comme re» 

secret. ^ 

M. Bugeaud comparaît aujourd'hui devant la P° . 

correctionnelle comme contrevenant aux lois de ge
rn) 

pour 

Itr. 
au* 

sidéré 
an XI et pluvtôso an XIII. 

Il p>étend que cette eau ne doit point être const< 

comme remèJe , mais comme un simple cosmeuH
 g

_ 

ainsi que t'annonce le prospectus, et qu'elle doit être ' ^ 

sue an nombre des objets de toilette, tels que
 1 ea 

Cologne, le vinaigre, tic, etc. j
am

ri 
Le Tubunal, n'admettant pas ce système, a cocu 

M. Bugtaud à 50 fr. d'amende. '.M 

— Il y a dix ans, Jacques Soulet servait au i« 



GAZETTE DES TRIBUNAUX DU U AOUT 1856 977 

de 
„„,

 erl
 garnison à Paris, lorsque le hasard 

Cnnaisspnœ d'une jeune fcm. 

ia tous s< 

fôSaTéœm™ déMrteur. et rayé des con-

Wnui >'
fut

 'f nnur cause de longueabsence. Plusieurs 

13? ïiSSÏÏ^S d- p^^00»' elles reslèreDt 

rtft ftrire 1».^""^devoîr's militaires. Soulet dispa-

'ïâefl o
ubll
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a

o
raue l'autorité pût savoir ce qu'a était 

'1 du corp? 
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Soctueuses. ^
 expirerj

 lorsque, sur la plainte 

»
 La

 dixième >»
 licese renc

jit au domicile d un ouvrier 

r
n

ne
faral1

 '
 sa

isir une jeune fille mineure que cet ou-

ja
Uleur pou' *

 ée
 de la maison paternelle. Le ravis-

rr
ier »

T8l
:
t
 autre que ce même Soulet, qui depuis sa de-

-*tf»'
ét

;> renoncé à ses premières affections. Soulet 
avait ic ^ j^„„„, ,

a Cnnr
 d'assises de la Seine iT'

100
»,! Traduit devant la Cour 

fut
 arr

 r vpinent d'une mineure, il fut condamné, le 29 
pour

 en
Y

 rn
\
er

 à la peine de trois ans de prison, 

ao^u-lâit. sa peine à la maison centrale de Poissy, u subissait sa peine a t. 
ll6 " r„„ des condamne des condamnés, habile criminaliste, sonco-

loreque
 sei

|i
a
 de révéler sa position militaire, qui 

/l'.ma noinp />Ar rppf I ATI n pl lp d 'ilrlP rlll-4é*e*™' ^ p
ass

ib!e d'une peine correctionnelle d'une du-

le re.
udal

 J p
errj

prisonnement prononcé contre lui par la 

'
a
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ses

. que les deux peines étant subies en même 

Cour d jj'
D(

^
rera

it ainsi de la condamnation militaire. 

réee 
Cour 

-r g
ou

let écrivit au général commandant la pre-

division militaire pour l'informer qu'étant déser-
mière a

 re
-gj

nien
t de dragons, il demandait à être ju-

ie
.
ur

 le Conseil de guerre. Soulet, qui n'avait que deux 
?é P

ar
-
 roo

j
s
 de service lorsqu'il déserta, n'était person-

ou '
r
°'*

)t conn
u d'aucun des hommes qui sont aujour-

■ -"au régiment, et pour constater son identité et le 

d')'"
1

, désertion, la justice militaire a interrogé deux 

• ns sous-officiers du 10' dragons rentrés depuis 
,nC1

 temps dans leur foyer. L'un a été retrouvé à la char-

'°
D
^d'où il était sorti, et l'autre dans les emplois subal-

rue .„„^p l'octroi de Paris. 

les 

mes de l'octroi de Paris, 

'identité constatée, Soulet a expose lui-même 
^Iud 'e sa désertion. Il reconnaît qu'il 8 

Sfpumssablepar.» la loi militaire de trois ans de tra-

•aux publics. 
L

e
 Conseil a condamné Soulet à la peine de trois an 

n
ées de travaux publics. 

_ on lit dans uri journal : 

7vjne triple tentative d'empoisonnement à l'aide de 

l'irtfflWi précédée ou suivie d'un vol de 13,000 fr„, a été 

\
lW

0se avant-hier matin dans les circonstances sui-

vantes : 

» Une famille honorablement connue dans le monde 

industriel, M..., sa femme et son fils, demeurant boule-

vard Poissonnière, venait de prendre ce jour-là, selon son 

habitude, un léger déjeuner composé pour chacun des 

membres d'une tasse de lait chaud, quand peu à près la 

mère et le fils se trouvèrent en proie à des coliques vio-

lentes et à des déchiremens d'entrailles qui ne tardèrent 
pas à provoquer chez eux des vomissemens. 

» Un peu plus tard, M... se trouva également affecté 

par des douleurs de même nature, mais moins violentes, 

et il put encore vaquer à ses occupations, après avoir 

donné les premiers soins à sa femme et à son fils. Cet 

événement était inexplicable pour tous. La cuisinière, in-

terrogée, avait déclaré que le lait était préparé comme 

les autres jours, que le vase dans lequel elle l'avait fait 

chauffer était parfaitement propre. Le domestique assu 

rait également n'avoir rien remarqué d'extraordinaire ; 

mais comme ni l'un ni l'autre n'avaient goûté à ce lait, 
ils ne pouvaient dire s'il était bon ou mauvais. 

» On en était donc réduit aux conjectures, et l'on pa-

raissait pencher pour une cause naturelle et fortuite, 

quand une découverte inattendue a fait naître d'affreux 

wupçons.M..., informé par son caissier qu'une certaine 

somme lui serait nécessaire pour parfaire les échéances 

delà journée, alla aussitôt à la caisse principale pour y 

prendre cette somme ; mais il n'eut pas plutôt ouvert la 

porte du coffre-fort, qn'il reconnut qu'on y avait soustrait 

13,000 francs ea or et en billets de banque placés entre 

les piles et les sacs de pièces de 5 francs et les diamans et 

«titres bijoux de Mme qui étaientrestés instacts. 

» Cette découverte fit penser qu'un double crime avait 

'té commis; on ne douta plus que le mal qu'on ressen-

tait ne fût l'effet d'une tentative calculée d'empoisonné 

ment, et l'on s'empressa d'appeler un médecin qui admi-

nistra une médication qui parvint à faire disparaître peu 
a peu tout danger. 

» Le commissaire de police de la section Saint-Joseph, 

M. Quomat, auquel on a dénoncé ces faits, s'est trans-

porté aussitôt sur les lieux et a commencé l'information ; 

mats il lui a été impossible d'obtenir des renseignemens 

précis pouvant le mettre sûr les traces du véritable cou-

ple. Apres avoir reçu les déclarations des maîtres de 
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™ domestiques, et en avoir dressé procès-
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 diamans, les bijoux et l'argent 
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 lrouvaient à côté des

 !3,000 bancs, 
mais, d
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f banque qu'en or, qu'il a soustraits; 

Nltrihw?'
 ll faut

 ajouter que le coffre qui renfer 

près de Saint-Denis, sur la route de Stains, lorsque trois 

individus en blouse voulurent gravir le talus pour s'ap-
procher du sieur Berthincourt : celui-ci les ayant aperçus 

les menaça de faire usage de son fusil s'ils ne se reti-

raient ; c'est alors qu'un des trois hommes tira sur la sen-

tinelle un coup de pistolet dont la balle perça d'outre en 

outre la guérite du militaire, qui, se voyant ainsi attaqué, 

fit feu da son fusil sur les malfaiteurs, qui disparurent 
sans avoir été atteints. 

Par suite d'une longue et minutieuse instruction, suivie 

àr M. Page de Maisonfort, les auteurs présumés de ce 

s et arrêtés hier mati 

ouvrier bonnetier, D. 

très militaires du 13' bataillon en celle de faire le service 

aux avant-postes pendant trois mois, habillés de vestes, 

de pantalons et de bonnets de police en toile écrue. 

et P. 

par «t. ragouB «aisoniort, tes auteurs présumés 

:rime ont été découverts et arrêtés hier matin : ce sont 
les nommés Claude T. 

ouvriers en châles. 

Depuis quelque temps, des vols nombreux se com-

mettaient à Orléans, et notamment, dans la nuit du 9 au 

10 du courant, on avait pénétré à l'aide d'escalade et 

d'effraction chez M. Péchaux, propriétaire, alors absent, 

où on avait soustrait une quantité considérable de pièces 
d'argenterie. 

Le commissaire central da cette ville procéda à une 

information, par suite de laquelle il eut lieu de croire 

qu'un forçat libéré, en surveillance à Orléans, n'était pas 

étranger à ces méfaits. Une perquisition fut opérée au 

domicile de cet individu, mais elle resta infructueuse, et 

11 repoussa énergiquement l'inculpation dont il était l'ob-

jet. Cependant on le maintint en état d'arrestation, car 

on tenait d'apprendre qu'il avait expédié par les Messa-

geries-Nationales une petite caisse assez lourde, à l'a-
dresse de sa mère, qui habite Paris. 

Le commissaire de Police est arrivé hier ici, et agissant 

de concert avec la police de sûreté, il a continué ses in-
vestigations. 

Ce matin on s'est transporté chez la mère du forçat 

Remy, où l'on a saisi la caisse dont nous venons de par-

ler, et qui contenait une partie de l'argenterie soustraite 

chez M. Péchaux, et une lettre du forçat libéré qui re-

commandait à sa mère d'opérer immédiatement la vente 

de ces objets et de lui en faire parvenir le montant, en 
réservant 20 fr. pour elle. 

Cette femme a été arrêtée ; on a constaté qu'elle pos-

sédait en espèces une somme de 900 fr., une grande 

quantité de bijoux de toutes sortes et un livret de la 

caisse d'épargne mentionnant le dépôt d'une somme de 
600 francs. 

Nous avons publié, dans notre numéro du 13, une let-

tre des administrateurs du chemin d'Orléans à Bordeaux ; 

administration du Journal des Chemins de fer nous 

prie d'insérer la réponse suivante : 

Monsieur le Rédacteur, 

Le Journal des Chemins de fer, dans l'intérêt des action-
naires du chemin d'Orléans à Bordeaux, a publié des cal-
culs établissant que les obligations nouvelles imposées à cette 
compagnie, par la loi qui modifie sa concession, sont plus 
nuisibles que favorables aux actionnaires. 

Mil. les administrateurs de cette compagnie, que nous au-
rions désiré voir partager notre avis, puisque la voie restait 
ouverte aux réparations auxquelles les actionnaires ont 

roit, vous ont adressé une lettre dans laquelle ils déclarant 
u'ils ne répondront pas aux calculs du Journal des Che-

mins de fer ; ce qui permet de supposer jusqu'à preuves 
contraires que les appréciations du Journal des Chemins de 
fer sont fondées. 

MM. les administrateurs ajoutent qu'ils ont convoqué une 
assemblée générale pour le 12 septembre prochain, et qu'elle 
jugera en dernier ressort. Nous croyons devoir rappeler à 
cette occasion que dans l'assemblée générale du 25 août 1849, 
à propos des administrateurs anglais dont on contestait l'u-
tilité, le président fit observer que les trois quarts des ac-
tions étaient dans les mains des actionnaires anglais. Or, nul 
n'ignore que ces actionnaires sont représentés dans les as-
semblées par les administrateurs anglais eux-mêmes, d'où il 
résulte que la majorité des actionnaires est dans le sein du 
conseil. La décision de l'assemblée, que nous ne voulons pas 
d'ailleurs préjuger, n'exprimera donc que I'opiniou du con-
seil d'administration et ne prouvera rien contre l'exactitude 
de nos calculs, que nous sommes prêts à rectifier, si l'on nous 
prouve qu'ils sont erronnés. 

Veuillez agréer, monsieur le rédacteur, l'assurance de no-
tre parfaite considdration. 

Le directeur rédacteur en chef du Journal des 
Chemin de fer, 

Jules MIRÉS. 

— La fête de Chatou, qui attire un grand nombre de 

visiteurs, aura lieu demain, jour de l'Assomption. Chemin 

de fer, rue Saint-Lazare. Départs toutes les heures. 

DÉPARTEMENT. 

ROUCHES-DU-RHÔNE. — On lit dans le Sémaphore de 
Marseille : 

« Il n'est bruit dans toute la populatiou du quartier 

Saint-Jean que de la disparition mytérieuse d'un hon-

nête batelier, le nommé Rougier, patron du bateau le 

Saint-Jean-Baptiste, et que ni ses camarades ni sa fa 

mille n'ont plus revu depuis vendredi dernier 2 août. Ce 

jour-là, vers dix heures du soir, il était amarré à la Ca 

nebièro, lorsque quatre marins de la frégate américaine 

la Constitution, mouillée dans notre rade, lui deman-

dèrent de les conduire à leur bord. Après s'être mis d'ac 

cord avec eux sur le prix du passage, il reçut ces ma 

rins étrangers dans son bateau, et partit pour ne plus re-

venir. Des informations qui ontété prises auprès de l'état-

major de la Constitution, il résulte d'ailleurs que les quatre 

matelots américains ont également disparu. On se peden 

conjectures sur cet étrange événement. Le temps était 

fort beau, la mer très calme vendredi dernier; de plus, 

le S t-Jean-Baptiste est un bateau très solide, et le pa-

tron Rougier un marin expérimenté ; aussi, l'idée d'un 

sinistre dans une aussi courte traversée ne saurait-elle 

être admise. Eu supposant que le bateau eût sombré ou 

seulement charivé, sur les cinq hommes qui le mont dent, 

tous habitués à la mer, il aurait dû s'en trouver au moins 

un assez fort nageur pour gagner la côte. Ne resterait-i 

dans ce cas aucune trace de l'embarcation? La conjec-

ture la plus probable est que les quatre matelots, parmi 

lesquels se trouvent deux anciens déserteurs d'un bâti-

ment de guerre américain, venu àjlarseille avant la Con 

stitution et réintégrés à bord de cette frégate, se seront 

emparés par violence du Saint-Jean-Baptiste et auront 

cherché à gagner l'Italie ou l'Espagne. Quoi qu'il en soit, 

on est fort justement inquiet sur le compte du patron 

Rougier et ile son bateau, dont on n'a reçu encore au 
cune nouvelle. 

VARIÉTÉS 

i roai-

M. et 

yW«e**§Jears était fermé pu une serrure dite 
•on = •' dontle r 
^"toujours 

i çe 

SntVeniW
Pa

-
S
 ^

ut; la c]é de la Berrure
 ét^it habituel-

le d 'im dans un tiroir «'ouvrant également à 

l"
k
^ qÏÏ \>

eCi
'
et

'
 e

} °
Vst 1A

 ^
U

'
elle a éui

 f'
rise

 P
a
r le 

,
 81

 du
 a

 replacée après avoir commis le vol : 

^emaré ,!"
8 ce V» paraît le plus probable, car il n'a 

r«,ue aucune trace d'effraction. Du reste, en ad-

secret, ignoré même du fils de . 

semblé n'être connu que dt 

ÉTRANGER. 

ANGLETERRE (Londres), 12 août. — Une plainte en 

diffamation a été portée, non point devant les Tribunaux 

ordinaires, mais devant la Cour consisioriale du diocèse 

de Ripon. Miss Mary Fernandez, fille puînée de M. Fer-

nandez, propriétaire à Sandal, près de Wakefield, a dé 

noicé M. Joseph Homer, meûnier et membre du con 

sail municipal de ce bourg, comme ayant tenu des dis 

cours qui pouvaient nuire à la réputation de cette de 

moiselle et faire naître des doutes sur sa vertu. 

Le chancelier du consistoire a décidé que le sieur Hor-

ner, par ses calomnies, avait encouru une correction ca-

nonique, et lui a enjoint de se rendre, le dimanche 25 

août prochain, à l'église de Wakefield, et là, immédiate-

ment après l'office du matin, il fera pénitence publique 

i en déclarant à haute voix qu'il se repent d'avoir pu nuire, 

par ses mauvais propos, à miss Mary Fernandez. 

— 12 août. — Un affreux incendie a éclaté cette nuit à 

Gravesend, et a détruit vingt-quatre maisons dans le 

quartier le plus commerçant. Eiles étaient occupées par 

des coiffeurs, des chimistes, droguistes, pâtissiers, par-

fumeurs, limonadiers, restaurateurs, tailleurs et bottiers. 

Deux de ces maisons, seulement, n'étaient pas assurées, 

et notamment celle de M. Âdlington, épicier, chez lequel 
le feu s'est déclaré. 

— ESPAGNE (Madrid), 8 août. — Le G luvernemant a 

autorisé les représentations des Tableaux vivans, qui i e 

seraient plus tolérées en France, grâje à la nouvelle loi 

sur la pobee des théâtres. La première aura lieu sur le 

théâtre de los Basilios, avec des intermèdes exécutés par 
des d>.mseur« et des danseuses d'Andalousie. 
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— AUTRICHE (Vienne), 8 août. — L'empereur vient de 

rendre une ordonnance qui restreint les attributions des 

Tribunaux ecclésiastiques aux contraventions à la disci-

pline, et qui soumet les ecctésia , tiques à la juridiction 

di s Tribunaux ordinaires, quant aux crimes et délits com-
muns dont Us pourraient se rendre coupables. 

Cette mesure a été accueillie dans notre capitale avec 
une grande satisfaction. 

— SCULESWIG-IIOLSTEIN (Renàsbourg),9 août. — Avant-

hier a été traduit devant le Conseil de guerre de Rends-

bourg tout le 13' bataillon d'infanterie d<> ligne, sous l'ac-

cusation d'avoir causé par sa négligence la perte de la 
baiûlle d ldstedt (25juillet dernier). 

Les ac.u és au nombre de six cent trois. 

Le Conseil du guerre acondamné le chif du 13'. ba-

Uillon, M. de Blaudow -ky, et cinq antres ( ffi :iers à la 

peiue de mort, et tous les autre», officiers, sous-officiers 
et soldais à être décimés. 

La lieuteuance-générale du Sehleswig-Holstein a con-

firmé la peine capitale prononcée contre les six officiers, 

et elle a commué ia peine de décimation appliquée auxau-

RlVïïil PARLEMENTAIRE. 

LES ORATEURS DE LA RÉVOLUTION DE FÉVRIER. — LA 

MONTAGNE. 

L'Assemblée a tenu vendredi sa dernière séance ; le 

temple de Janus est fermé. Nos représentans sont partis, 

ils ne reviendront que dans trois mois. Nous n'avons pas 

à nous demander s'ils emportent bonne conscience d'eux-

mêmes ; notre but n'est pas ici de passer en revue la lon-

gue série de leurs actes législatifs. Puisque la politique 

veut bien momentanément passer à l'état latent, lais-

sons-la en repos. On a crié da toutes parts : Trêve à la po-

lémique, aux dissantimens, à la lutte des partis; ce nous 

e t, on le sait, chose plus facile qu'à d'autres. Que les 
élus du suffrage universel aillent donc en paix ! 

Toutefois, avant de leur souhaiter tous les bonheurs 

de l'otium dulce, et toutes les sympathies de leurs man-

dans qu'ils vont revoir, qu'il nous soit permis de jeter un 

coup d'œil général, non sur la physionomie politique de 

l'Assemblée, mais sur sa physionomie intime; c'est une 

étude curieuse et qui peut avoir son prix. Jadis, on s'en 

souvient peut-être, les études de ce genre nous étaient fa-

milières; nous suivions assidûment les grandes discus-

sions parlementaires; nous aimions à en dépeindre l'as-

pect, le caractère, l'esprit; nous assistions en observa-

teurs indépendans, et qu'on noua passe le mot, en artis-

tes, à ces retentissantes mêlées de l'éloquence constitu-

tionnelle. Si depuis environ deux ans nous nous som-

mes abstenus, ce n'est pas notre faute, c'est la faute des 

événemens et des individus. Nous avions compté sur la 

révolution qui, en 1848, a changé tant de choses dans no-

tre pays, pour nous ouvrir des horizons nouveaux et met-

tre de nouveaux personnages en scène. Toute révolution 

enfante ses tribuns et ses hommes d'Etat. Lorsqu'en 89, 

la France rompit brusquement avec h tradition et renver-

sa le vieil ordre social pour y substituer un ensemble 

d'institutions mieux appropriées à ses besoins et à ses lu-

mières, les hommes émineus par lesquels devait être ac-

complie cette transformation surgirent tout à coup du 

fond de ses entrailles, comme une autre armée da Cadmus. 

Lorsque plus tard, en 1830, ia bourgeoisie, menacée dans 

sa situation et dans ses droits acquis, se leva tout entière 

contre la royauté restaurée, et fit son apparition définitive 

sur la scène politique, elle eut ses hommes d'Etat pour 

asseoir sa domination, ses orateurs pour la défendre, ses 
tribuns même pour l'exagérer. 

Ce qui s'est passé en 1848, qui ne se le rappelle ? Il y 

eut dans cette révolution si étrange et si peu consciente 

d'elle-même deux phases, deux caractères, deux esprits : 

l'esprit du jour et l'esprit da lendemain. Le premier jour 

c'était la bourgeoisie qui avait tout fait; le lendemain 

tout avait été fait contre elle. Le 24 février, la blouse af-

fichait un véritable réspect pour l'habit hoir du bourgeois 

et pour l'habit bleu du garde national; la casquette fra-

ternisait avec le chapeau et le bonnet à poil. Le 25 fé-

vrier éclatait un redoutable antagonisme; on distinguait 

déjà des bourgeois et des prolétaires, et l'on soufflait à 

ceux-ci la haine de caux-là. Ce n'était pas-seulement la 

royauté, disait-on, que l'on avait chassée 'des Tuileries, 

c'étaient les privilèges d'une caste égoïste et tyranni-

que que l'on venait ae démolir; la révolution de février 

était une œuvre exclusivement populaire; c'était le peuple 

seul qui devait en bénéficier, car lui seul l'avait faite, 

lui seul était en mesure de lui fournir des hommes et des 

idées. 1848 serait une date immortelle, la date de l'avé-

nement du peuple souverain : le peuple souveraiu ! grand 

mot, tableau magique, où la bourgeoisie troublée, hu-

miliée, ahurie par l'excès même du triomphe qu'elle avait 

remporté sur la monarchie constitutionnelle, voyait -ap-

parîiure eu traits de feu le sic vos non vobis du poète; le 

peup'e souverain, miroir de circonstance, où la caste 

maudite, se fiant aux propos de ses ennemis, ne se re-

gardait elle-même qu'en tremblant et avait l'extrême bon-
homie rJé se trouver contrefaite et difforme. 

Il y avait déjà longtemps qu'on annonçât la venue du 

peu,.ie souverain ; c'était le rêve favori de certains ro-

uiunciers de la veille, devenus les représentans du lende-

main ; c'était i'iJéal d'une femme-auteur, célèbre à juste 

titre, douéa d'une imagination virile et d'une grande li-

chessede style, et qui, après avoir successivement épuisé 

tous les types sociaux, en était arrivée à découvrir et à 

poéth-er le type de l'ouvrier. J¥ en croire ces écrivons 

i spires par les docteurs de la foi nouvelle, par les publi-

cisies de l'utopie, il y avait dans le sein de la grande na-

tion française d^ux laces juxtaposées, une ruce forte, 

une ra ;e uég.'ijiéi ée. La race dégénérée, corrompue, ago-

nissante, c'était naturellemunt la bourgeoisie. La race 

forte, vivante, providentielle, c'était le peuple, l'ouvrier, 

le compagnon du tour de France. C'était merveille ri'eu-
tendro parler et de voir agir dans les livres ces 

coin de la plus noble et la plus pure vertu. Lo peuple, tel 

que le circonscrivaient les novateurs) et les romanciers, 

avait le monopole de toutes les grandes qualités par les-

quelles s'honore la nature humaine ; il était toute intel-

ligence, toute ardeur, tout dévoûment, toute abnégation, 

tout héroïsme ; les ateliers étaient pleins de génies in-

compris, de poètes ignoré», d'orateurs auxquels il n'avait 

manqué qu'une meilleure organisation sociale pour se ma-

nifester et égaler, peut-être même éclipser les plus hautes 

renommées. C'était tout un monde inconnu qui n'atten-

dait que sonChistophe Colomb ; c'était un volcan (souter-

rain qui, lorsqu'il se serait ouvert une issue-, devait s'é-

pancher en torrens de lave incandesc-nte et lumineuse. 

Et dans ce concert de prophétiques admirations pour les 

futures g-andeurs du type populaire, le drame ne restait 

pas en arrière du roman; l'ouvrier était toujours le héros 

de la scène ; il y jouait un rôle à part ; il y écrasait de sa 

mâle simplicité, de sa force d'âme, de sa générosité, de 

sa parole imagée et puissante, le noble et le bourgeois. 

On devait donc s'attendre à ce que la Révolution de 

Février fût cette large issue par laquelle allait faire irrup-

tion ce voleau séculairement comprimé. L'occasion était 

d'autant pins favorable que la bourgeoisie, frappée de 

stupeur, se résignait ; elle se laissait déclarer vaincue, 

lorsqu'elle n'avait été que surprise ; elle poussait la pa-

tience jusqu'à souffrir en silence qu'on se fît une arme 

contre elle d'une prétendue ligne de démarcation tracée, 

disait-on, entre elle et le peuple par les institutions so-

ciales : supposition mensongère et véritablement impie, 

car elle n'avait aucun point d'appui dans les faits et ne 

reposait que sur un aveugle sentiment de haine. Le peu-

ple souverain des réformateurs du jour avait le haut du 

pavé; il occupait la rue par ses corporations et ses ban-

nières ; il s'était improvisé des tribunes partout,- et jusque 

dans le palais de la Chambre des pairs ; il ne tenait qu'à 

lui de devenir le maître de l'Assemblée qui allait se 

réunir, en produisant ses orateurs, ses tribuns, ses hom-

mes d'imagination, d'intelligence et de savoir. 

Pourquoi ne le fît-il pas? Pourquoi cette agitation in-

tellectuelle des ateliers, dont on nous avait tant parlé, de-

meura-t-elle inféconde? Pour la plus simple et ia plue* in-

vincible des raisons, c'est que ce mouvement si vanté 

n'existait pas et ne pouvait même pas exister. Avant 

comme après la révolution de Février, la bourgeoisie et 

le peuple n'étaient qu'un; les détracteurs de la bourgeoi-

sie avaient beau dire, ils ne pouvaient pas faire qu'il y 

eût entre l'ouvrier et le bourgeois d'autre différence 

qu'une question de temps, de dons de nature, de travail. 

Avant comme après la révolution de février, la bourgeoi-

sie n'était que l'élite du peuple, peuple et bourgeoisie rte 

formaient qu'une seule armée : ici l'état-major, là les 

soldats. Depuis soixante ans, tout le monde naît peuple 

dans ce pays d'égalité,- on n'y devient bourgeois que par 

l'instruction, l'industrie et le talent. Sous le Gouverne-

ment déchu, la société n'était pas si mal organisée que 

l'ouvrier intelligent et laborieux ne pût, sortir des rangs 

preten-
■ dus parias de l'ordre social ; lnur langage était d'un s élo- I 
J quence saus égale; leurs actes étaieut tous marqués au | i 

et se faire faire place dans l'état-major. Le chemin était 

libre pour tous ; on n'y rencontrait de barrières que cel-

les qui résultent de l'inégalité des aptitudes humaines ; la 

marche ascensionnelle des individus s'accomplissait régu-

lièrement p ir la seule force des choses ;-il n'y avait pas 

de motif pour qu'elle s'accélérât au lendemain des jour-

nées da février ; la révolution n'avait pas de baguette 

magique pour doter soudainement les masses de ce qui 

avait étéjusqu'alors le partage de la bourgeoisie ; la su-

périorité sociale ne se conquiert pas sur les barricades : 

elle est le produit de l'activité et
(
 du travail, non des 

coups de fusil. L'ouvrier et le bourgeois devaient rester, 

après la chute de la monarchie, ce qu'ils étaient avant, le 

premier un bourgeois en chemin, le second un ouvrier 
arrivé. 

Mais si, en dépit des romanciers et des utopistes, il ne 

se pouvait pas que leur peuple à eux tirât de son seia ce 

qui n'y était point, c'est-à-dire des orateurs, des savans, 

des philosophes, des tribuns, des hommes d'état, les mê-

mes causes d'impuissance n'existaient pas à l'égard des 

partis qui s'étaient recrutés un peu partout, à tou"s les de-

grès de l'échelle sociale. L'histoire des partis miiitans, à 

quelque époque que l'on remonte, nous montre qu'ils ont 

tous eu à leur tête, au jour de leur triompha et pour en 

recueillir les fruits, des hommes fortement trempés, 

doués d'une grande éloquence, soutenus par une audace 

peu communa, parfois même éclairés d'un rayon de cette 

flamme mystérieuse que l'on nomme le génie. La révolu-

tion de 1848 avait été préparée par des hommes d'action 

et des chefs d'école ; elle aurait d£Lenfanter,; sinon des 

hommes d'état, au moins des tribuns et des philosophes 

o-ide* docteurs. Cette révolution avait la prétention d'être 

en mâma temps un principe et un dogme ; un principe, la 

République ; un dogme, le socialisme. Qm a-t-eile eu à 

son origine pour représenter 1 a principe ? M. Flocon et M. 

Caussidière. Qui pour représenter le dogme? MM. Louis 

Bianc et Albert. Nous ne parlons ni de M. Armand Mar-

rast, qui n'était guère qu'un républicain de fantaisie, ni 

do MM. de Lamartiue et Ledru-Rotlin, qui dataient de la 

veille, ni de M. Blanqni, qui n'était qu'un artiste.... à la 

façon de Marat. M. Causidiôre, M. Louis Blanc, M. Al-

bert, M. Flocon, voilà donc les seuls hommes qu ait vus 

surgir à son matin le soleil de Févr.er ; voilà les Mira-

beau, les Sieyès, les Vergnîaud, loa Kobesruerre. les 

Danton de cette nouvelle phase révolutionnaire ; voilà les 

tribuns éclos au souffle de la République, les apôtres 

chargés de propager l'Evangile du socialisme. Passe en-

core si la stérilité des premiers jours avait été rachetée 

un peu plus tard par une abondante moisson d'individua-

lités supérieures; ainsi le voulaient la puissance intrinsè-

que des événemens et la logique naturelle des choses. La 

révolution, de février n'était sans doute qu'une surprisa • 

mais c'était, après tout, une révolution qui remuait de 

nouveaux systèmes, qui apportait son contingent d'idées, 

bonnes ou mauvaises, peu importe en ca moment, qui 

s'alla juait aux bases fondamentales de l'ordre social, qui 

prétendait tout bouleverser, tout remanier, tout régéné-

rer, et qui par cela même semblait devoir incarner sa for- ' 

ce da destruction et de réédi!Laii«<n eu quelques homi J 

puis8ans par la parole, par l'intelligence et par l'action. 

Eh bien ! ces hommes exceptionnels, ces génies révo-

lutionnaire.-!, ces measias de la rénovation sociale, c\ st 

en vain que nous les cherchons daus l'histoire des deux 

aimées qui viennent de s'écouler, ;?ur les bancs da la Coa- . 

atituavite comme bur ceux de Ja Législative; Uu seul in-

dividu nous apparaît doué da quelques-unes de ces gran-

des facultés qui, 'daà$ les temps de révolution, agissent 

si souverainement sur les masses, un seul; encore n'est-ce 

îiiuaoratéur.niim tribun, ni un homme d'Etat, ni même 

u i apôtre; il appart eut, pour parler le langage du père du 

grand Mirabeau, à la geut plumasstere et écnvassiô/e ; t-& 

puissance est toute dans son écritoire ; son talent n'est 

pas un talent d'emliousiasme, quoiqu'il aitplua d'un trait 

de ressemblance avec le plus enthousiaste des pamphlé-

taires, Camille Dasmoulias, et qu'il use da la fantaisie ea 

véritable artiste. C'est un dialecticien vigoureux et terri-

ble, quand il est d ms le vraj, un sophiste d'une audace 

sans pareille et d'un orgueil à toute épreuve, le contra-

di'-.teùr-né d : toutes les vérités et de toutes les chimères, 

l'enaemi do lous les principes nociaux et le grand démoli-

smr de toute* les utopies, le fl iau de tous les blagueurs 
olitiques, comme il les nommait 

e plua intrépide des blagueurs. 
naguère, et lui-même 
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M. Proudhon est incontestablement l'esprit le plus ori-

ginal; disons mieux, c'est le seul esprit original qu'ait 

mis en lumière la révolution de 1848. Nous ne voulons 

pas nous livrer ici à un examen approfondi du rôle et du 

caractère politique de M. Proudhon : Ne sutor ultrà cre-

pidam, ce serait sortir de notre cadre. Cependant, nous 

ne pouvons nous empêcher de remarquer ce qu'il y a de 

singulier dans la destinée d'une révolution qui ne produit 

qu'un homme d'une certaine valeur, et qui, au lieu de 

trouver en cet homme un ardent panégyriste des vieilles 

idées qu'elle a ressuscitées et des doctrines nouvelles 

qu'ellecroit porter dans ses flancs, ne rencontre en lui que 

le plus sanglant et le plus impitoyable descritiques. La ré-

volution de février avait deux parrains, 93 et le socialisme 

dogmatique; M. Proudhon les a entrepris tous deux avec 

une verve incroyable, et les a marqués, suivant son ex-

pression, si profond et si brûlant, que la blessure fume 

encore. La queue de 93 et l'état-major de l'utopie ne 

pouvaient être démasqués avec cette vigueur et cette ha-

bileté que par la main d'un ami et d'un frère ; le plus 

acharné de leurs adversaires n'y aurait certainement pas 

aussi bien réussi. 

M. Proudhon était membre de l'Assemblée consti-

tuante ; n'ayant ni cette éloquence qui émeut les grands 

corps politiques, ni ces dehors passionnés qui tiennent 

lieu de l'éloquence, il y fit, si l'on s'en souvient, une as-

sez pauvre figure et fut fort rudement mené par un des 

orateurs les plus renommés de la monarchie de juillet. 

Mais la place qu'il laissait vide dans le camp des nou-

veaux-veuus ne fut occupée par personne. AL Ledru-

Rollin n'était pas un nouveau-venu; M. Louis Blane, que 

des poursuites judiciaires firent d'ailleurs bientôt dispa-

raître, n'avait qu'un mérite de rhéteur ; M. Félix Pyat li-

sait à la tribune et n'improvisait pas ; M. Pierre Leroux 

était une source abondante, mais incessamment troublée. 

Quant aux représentans ouvriers, on sait comment ils 

soutinrent ia réputation qu'on leur avait faite d'avance, 

et avec quelle imperturbable assurance ils maltraitèrent 

tout à la fois la langue et le bon sens. 

Ces orateurs, ces tribuns, ces hommes d'Etat, tous ces 

Messies de la révolution de février qui avaient manqué 

à l'Assemblée constituante, il n'y avait pas de raison 

pour qu'on les vit tardivement surgir au sein de l'Assem-

blée actuelle. Et, en effet, jamais parti politique s'an 

nonçant comme le continuateur de la tradition révolu-

tionnaire et comme le précurseur de l'avenir, n'éprouva 

une telle pénurie d'hommes. C'est là, du reste, le sort de 

tous les anachronismes et de tous les plagiats historiques. 
Qu'attendre d'un parti qui, sous couleur de marcher en 

avant, commence par reculer de soixante années? Ce 

parti s'est laissé appeler la Montagne et oigne* lui-même 

de ce nom; il déclare dans ses manifestes que les hom-

mes de 93 sont ses maîtres ; il ôte son chipeau au 

souvenir du 21 janvier; il fête le 10 août; il prend le 

deuil au 9 thermidor : voilà le progrès de la nouvelle 

Montagne! On disait des émigrés qu'ils n'avaient rien ou-

blié ni rien appris; que dire des révolutionnaires de notre 

temps? Le beau profit que de voir aujourd'hui se prome-

ner dans nos rues ou siéger sur les bancs de nos assem-

blées Hébert , Chaumette-, Anacharsis Clootz, Mo-

moro, Proly, Perreira, Chabot, Jacques Roux, Vin-

cent, tous les énergumènes du club des Jacobins et 

du club des Cordeliers, et tous les suppôts de la Commu-

ne ! Qu'est-ce qu'une Montagne qui n'a l'excuse ni de l'in-

surrection de la Vendée, ni du fédéralisme girondin, ni 

de la résistance de Lyon, ni de la révolte de Toulon, ni 

desrassemblemensdeCoblentz, nide l'invasion étrangère? 

Quiconque a lu l'histoire de la fin du siècle dernier croit 

rêver quand il entend, en 1850, prononcer le nom de la 

Montagne; et pourtant c'est bien quelque chose comme 

la Montagne de 93 que l'on retrouve encore au Palais lé-

gislatif ; mais c'est la Montagne-croupion. 

Les années ont passé sur la tête de ce parti de fanati-

ques et de sectaires; le temps a éteint en lui cette foi ar-

dente et ce sombre enthousiasme, qui marquèrent tous 

ses actes d'un si formidable caractère de grandeur. Les 

géans sont morts ; il n'est resté que les pygmées. L'om-

bre de Danton a emporté sa patrie à la semelle de «es 

souliers ; la Montagne n'a rien gardé de son ancienne 

puissance oratoire ; elle avait des tribuns qui étonnaient 

par l'énergie eonvulsive et psr l'audacieuse originalité de 

leurs discours ; elle n'a plus que des interrupteurs qui in-

jurient leurs adversaires, faute de pouvoir lutter d'élo-

quence avec eux. La Convention avait ses jours de mêlée 

furieuse, où les soldats les plus obscurs des deux ar-

mées en présence se lançaient des regards sinistres, se 

menaçaient du poing, se prodiguaient mutuellement l'in-

sulte et épuisaient à l'envie toutes les richesses du voca-

bulaire des clubs et des carrefours ; mais elle avait aussi 

ses heures de grande discussion, où les chefs des deux 

factions qui se disputaient l'empire éclataient en impro-

visations retentissantes et grandioses. 

Aujourd'hui c'est M.Miot, c'est M. Bourzat, c'est M. Va-

I^ntin, qui occupent quotidiennement la scène; il n'y a plus 

de chefs ; les comparses se donnent libre carrière; l'apos-

trophe violente et l'interjection brutale ont leurs coudées 

franches; le choeur des vociférations est merveilleusement 

organisé. Fi des argumens et des longs discours ! On est 

fort mal à l'aise à la tribune, car il faut y garder, bon gré 
mal gré, un certain respect des autres et de soi-même. 

L'outrage part des sommets de la Montagne; il est aussitôt 

acclamé par le bataillon des quarante et répercuté de banc 

en banc jusqu'à l'autre extrémité de la salle. C'est là tout 

ce que les Montagnards de notre temps ont retenu des 

traditions parlementaires de leurs aînés, avec les mises 

en accusations et les mises hors' la loi. Le Père Duchêne 

n'est pas mort; il est, au contraire, plus vivant que 

jamais ; il est même b en colère ; nous l'avons 

entendu dérouler son catéchisme des halles ; nous avons 

reconnu son langage grossier et cynique ; nous l'avons 

vu lancer des regards de bête fauve sur les viédases de 

la majorité Triste régime, à coup sûr, que le régime 

des personnalités injurieuses, auquel 1 s erreurs du 

suffrage universel ont condamné une assemblée française. 

Mais ce n'est pas là le seul changemeit que la Révolu-

lion de février ait fait subir à la physionomie du pouvoir 

législatif. 11 y en a encore d'autres non moins onéreux et 

non moins regrettables que nous indiquerons dans un se-

cond article. 
***** 

Bourse de Paris du 13 Août 1850, 

AU COMPTANT. 

3 0]0j.22juin 58 05 
S0|0j.22mars.... 96 70 
4 1[2 0[0j.22mars. 
4 OiOj. 22 mars... 76 50 
Act. de la Banque. . 2330 — 

VALEURS DIVERSES. 

Rente de la Ville.. . 
Obi. de la Ville 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0i0belge 1840... 100 3[4 
— — 1842... 100 3[4 
— 4 1]2 ,. — — 
— Banque (1835).. 
Emp. Piémont, 1850 85 20 
Obi. 1850 (janv.)... 960 — 

D» 1849 (oct.). ... 940 — 

dito 1849 1175 — 
Empr.dudé^irtem. 1002 50 
Caisse hypothécaire. 155 — 

Zinc Vieille-Montag. 
Quatre Canaux 1125 — 
Canal de Bourgog. . 
H.delaG.-Combe.. 800 — 
Tissus de 1 in Maberl. 
Forges de l'Aveyron. 
Monc.-sur-Sainbre . — — 

Napl.(Réc.Rotsch.) 
Emprunt romain 

Espag., dette activé! 
— dette pass 

3 0|0 1841...... ; 

— dette intérieure' ' 
Lots d'Autriche.. .' 
Métalliques 5 0i6" 
2 1|2 bol landais."' 
Portugal 5 0 |Q. 

l 1 * 

A TERME. 

Trois 0|0 
Cinq OiO 
Cinq 0[0 belge 
Naples 
Emprunt du Piémont (1849). 

Préc. 
clôt. 

58 40 
97 10 

85 50 

CHEMINS DE FER COTES AU PARQUET 

AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 
Versailles, r. d. 

— r. g. 
Paris à Orléans. 
Paris à Rouen.. 
Rouen au Havre 
Mars, à Avign. 
Strasbg.àBàle. 

Hier. 

167 60 
153 75 
782 50 
592 50 
250 
180 
118 75 

152 50 
780 — 
590 -
247 50 
177 50 
117 50 

AC COMPTANT. 

Orléans à Vierz. 
Boul. à Amiens. 
Orléans à Bord. 
Chemin du N. . 
ParisàStrasbg. 
Tours à Nantes. 
Mont. aTroyes. 
Dieppe à Fée. , 

L'institution Hallays Dabot, qui a remporté l'an d<> ■ 
le prix d'honneur, vient d'obtenir le grand prix décern''

11
"''' 

la société historique de France. Le concours général f ^
âr 

donné en outre dans les sciences, les langues ancienne-"
U

'i
a 

langues vivantes et l'histoire, 18 nominations, dont 5 *'■ 
la distribution du lycée Napoléon, 45 prix et 71 aecessits

rn
' 

tout 134 nominations. 1 e ° 

— GYMNASE-DRAMATIQUE. — La Grande Dame, l'Echelle 
Femmes, le Bourgeois de Paris et le Mariaga enfantin n 
ront plus joués que trois fois. se " 

Jeudi et vendredi relâche pour les répétitions générale 
lust et Marguerite, drame en quatre actes, monté avet 

grand luxe de co3tumes, de décors et de mise en scène 
Faust et Marguerite, drame en quatre actes, monté avec 
grand luxe de co3tumes, de décors et de mise en scène i ^ 
par MM. Bressant, Geoffroy, Lesueur, Lafontaine, M m,5

'l{ 

Chéri et Mélanie. On compte sur un immense succès, * 
Samedi, sans remise, première représentation. La ohm 

des loges et des stalles sont déjà louées. ' f
art 

AVIS IMPORTANT. 
lies Insertions légales, les Annon-

ces de SIM» les ©fllclerss ministériels 

et celles des Administrations publi-

ques doivent être adressées directe-

ment au bureau du journal. 

lie prix de la ligne à insérer une 

ou deux, fois est de. ... 1 fr. 5® c. 

Trois ou quatre fois. . . 1 'i5 

Cinq; fols et au-dessus. . 1 » 

Ventes immobilières. 

D'une grande ,et belle MAISON, sise à Paris, rue 
du Faubourg-Mbntmartre, 50, 2' arrondissement. 

Produit net de l'immeuble : 17,964 fr. 73 c. 
Mise à prix : 200,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Paris : 
i' A M* MODLINNEUF, avoué poursuivant, rue 

Montmartre, 39 ; 

2° A M.' Fouret, avoué à Paris, rue Ste-Anne, 
51; 

3« A M* Descours, notaire à Paris, rue de Pro-
vence, 1. (3546) 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON R
»o FÀUB.-MONTMÂRTRE. 

Etude de M* MOULINNEUF, avoué a Pari», rue 
Montmartre, 39. 

Adjudication, le samedi 24 août 1850, en l'au-
dience des criées du Tribunal civil de la Seine 
au Palais-de-Justice à Paris, deux heures de re-
levée, 

PROPRIÉTÉ et SUCRE 
A PARIS A EA VIEEETTE. 

Vente sur licitation, à, l'audience de3 criées, au 
Palais-de-Justice à Paris, le samedi 17 août 1850, 

1» D'une grande,. PROPB1ÉTÉ , à Paris, rue 
Grange-Batelière, 22, près la passage Jouffroy, 

D'une contenance superficielle de 1,162 mètres. 
Les constructions actuelles produisent présen 

temenl, au moyen de la dépréciation survenue 
par la révolution de Février 1848, un revenu de 
19,985 fr. 

On pourrait facilement en tirer un plus grand 
parti. . 

Mise à prix : 270,000 fr. 

2« D'une belle RAFFINERIE à sucre, avec une 
grande maison de produit, à La Villette, près 
Paris, rue de Flandre, 27. 

Mise à prix : 280,000 fr. 
S'adresser : 1° à M" FURCY-LAPERCHE, avoué 

poursuivant, rue Sainte-Anne, 48 ; 
2° A M" Delapalme, notaire à Paris, rue Neuve-

Saint-Augustin, 3 ; 
3° Et à M' Desmanèche, notaire à La Villette. 

 (3548) 

INTÉRÊT DE TROIS CÏIPIÈHES. 
Etude de M0 NOURY, avoué, rue de Cléry, 8, à 

Paris. 
Vente en l'audience des crié-.s du Tribunal civil 

sde la Seine, le 31 août 1850, deux heures de re-
levée, 

De l'intérêt de 3/5» dans la Société formée pour 
l'exploitation d'une fabrique de céruse et autres 
produits chimiques, sise à Clichy ia-Garenne, rue 
de Paris, 32, sur la miss à prix'de 20,000 fr. 

S'adresser à M" NOURY, Robert , Guédon et 
Dervaux, avoués; à M" Mouchet, notaire. (3557) 

UNION ÉLIE DE BEÀMONT. 
En conformité des délibérations prises par les 

syndics, le curateur et le conseil de l'union des 
créanciers de feu M. Jean-Baptiste-Jacques- Elie de 
Beaumont, ancien avocat au parlement de Paris, 
et reçues en minute par M* Preschez, notaire de 
l'union, à la date des 5 avril et 19 juillet 1850, 
enregistrées. 

Les créanciers privilégiés et hypothécaires du-
duit feu sieur Jean-Bâptisle-Jacques- Elie de Beau-
mont sont avertis que le 12 août courant (1850), 
dépôt a été fait par les syndics, le curateur et 
ledit M° Preschez, notaire, à la caisse des dépôts 
et consignations, à Paris, d'un extrait en forme 
exécutoire de l'état définitif de répartition entre 
lesdits créanciers privilégiés et hypothécaires, par 
lui dressé le 5 avril 1850, ainsi que de la grosse 
des deux délibérations susdatées, contenant récep-
tion et approbation dudit état par les syndics de 
l'union et le curateur à la succession vacante Elie 
de Beaumont, de l'avis du conseil, pour le tout 
va'oir aux créanciers colloqués mandement géné-
ral de collocalious suivent que l'a ordonné le ju-
gement du Tribunal de première instante de la 
Seine, du 17 janvier 1845 

Invitation est faite, en conséquence, auxdits 
créanciers de se présenter à la caisse des dépôts et 
consignations, à Paris, à l'effet de toucher 
montant de leurs collocations respectives, et de se 
conformer aux prescriptions contenues en la dé-

libération du 5 avril dernier, à eux notifiée extra-
judiciairement dès avant ce jour, fauta de quoi" 
ceux d'entre eux qui auraient des droits a, ttim 
valoir à la contribution des sommes mobilières 
qui restent à répartir dans la massç chiroira-
phaire et qui n'auraient pas, dans le délai de u-

0
is 

mois à partir de la seconde et dernière insertion 
du présent avis (laquelle aura lieu le 22 août cou-
rant), fait les déclarations, productions et justifi-
cations nécessaires de la manière et dans les for-
mes déterminées par la délibération susdatée 
encourront de plein droit la déchéance et la for-
clusion. (4281) * 

i ma Les actionnaires de la Société Félix MAL-
iLïiiJ. TESTE et C', conformément à l'an. 16 
des statuts, sont convoqués en assemblée générale 
annuelle, le lundi 2 septembre 1850, à sept hemu 
précises du soir, au siège de la société, rued a 
Deux Portes-Saint-Sauveur, 22. 

Le gérant, Félix MALTESTE et C'. 

ÉTUDE D'AVOUÉ V^trS, 
8,000 fr.; prix, 40,000. S'adresser à M. Boutillier-
Demontières, rue Bichelieu, 15. (4278) 

tM publication légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 185©, dans 1» «A^Sù'*™ mmm IBIBUMAUX, E.K »HOl¥ et le JOUBNAjb CiKXEUAJL. Ii'AS? ÏICMES 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Elude de M« MÉTIVIER, huissier à 
Pari», rue Boucher, 16. 

En l'hôtel des Commissaires-Poseurs, 
place de ia Bourse, 2. 

Le mercredi 14 août 1850. 
Consistant eu établis, valets, outils, 

planches, etc. Au compt. (.3560) 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date du douze août mit huit cent 
cinquante, enregistré le douze du mê-
me mois par d'Armengaul, qui a reçu 
cinq francs Cloquante centimes, 

Entre M. Marie- Albert ROBE11T1, né-
gociant, d meuram à Paris, rue de la 
Douane, M, et M. Edouard BOURBET, 
marchand de charbons, demeurant 
aussi à Paris, rue Montholon, 4 et 6, 

Il appert 
La société en nom collectif, formée 

entre les sus-nommés par acte sous 
seing privé en date du premier jan-
vier mil huit cent cinquante, dûment 
enregistré et publié, est et demeure 
dit soute d'un commun accord enre 
lei parties, à dater dudit jour, douze 
août mil huit cent cinquante. 

M. Roberli est seul liquidateur et 
continuera exclusivement le commer 
ce des charbons il» ""■">> entrepris 
doo. reutrepôt réel des Marais, sous 
la raison UOBERTI etc. 

A. JAVILLET. (2126; 

publique, 6*, et Charles-Simon-Pascal 
SOULL1ER, négociant, demeurant à 
Batignolles, rue de l'Ecluse, 5, 

Out formé une société en nom col-
lectif entre eux, et en commandite 
seulement à l'égard d'une quatrième 
personne dénommée audit acte, pour le 
courtage des marchandises d'occasion, 
produits de toutes sortes, ventes, a-
chats, échanges des propriétés, fonds 
de commerce, offices, et de» négocia 
lions, dépôts, consignations, affaires 
civiles et commerciales, etc., 

Il a été stipulé : 
Que la raison sociale serait VICHE-

RAT pèrettCs que M. Vicherat pèro 
aurait la signature sociale ; que l'ap-
port du commanditaire serait de vingt 
mille francs ; que la durée de la socié-
té serait de neuf années, à partir eu 
premier août rail huit cent cinquante; 
mais qu'après sept années, la liquida-
tion pourrait être exigée sur la deman-
de de deux des associés; qu'elle aurait 

eu de plein droit, dés que, par suite 
de perles successives, elle aurait ab-
orbé L; tiers de son capital ; entin, 
t que, p r exception, elle pourrait 

être demandée en cas de décès de l'as-
oi ie commanditaires, si ses héritiers 
'exigeaient. 

VICHERAT père. (2128) 

Entre les soussignés : 
Louis-Daniel-Allred* BONNET, négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Bergère 
35, d'aitre pari ; 

Joseph-Auguste FOURNIER, négo 
ciant, demeurant à Pans, rue Favart, 
18, d'autre part, 

Il a été convenu que la société qu 
existait sous la raison A. BONNET et 
FOURNIER serait dissoute à partir du 
trente-un août mil huit cent cin-
quante. 

La liquidation sera faite par les deux 
associés a leur nouveau domicile, rue 
Chauchat, 20. 

Paris, premier août mil hnit cent 
cinquante. 

A. FOURNIER. 

Par acte sous seing privé, en date du 
premier août mil huit cent cinquante 

Il appert que : 
1» M. Jean-Baptiste-Antoine-Fran 

çois VACOSSIN, ancien négociant, de-
meurant à Vitry-tur- Seine, d'autre 

part ; 
2» M. Louis-Daniel-Atrred (BONNET 

négociant, demeurant à Paris, rue 
Bargère, 35, d'autre psrt; 

3» M. Joseph-Auguste FOURNIER 
négociant, demeurant à Paris, rue Fa-
vart, 18, d'autre part ; 

Forment une société en nom collée-
lit, sous la raison VACOSSIN, BONNET 
et FOURNIER, pour l„e commerce d'a-
chats do marchandises poar l'exporta 

tion. 
Son siège sera rue Chauchat, 20 
Paris, premier août mil huit cent 

cinquante. 
A. FOURSI.ER (2127) 

D'un acte sous-seing privé en date, 
à Pris, du trente un juillet mil huit 
cent cinquante, enregistre, 

n resuite qu'une soeiété en com-
mandite par actions , sous la dénomi-
nation de Compagnie méridionale, et 
dont le siège t-.si a Paris, rue de Bondy, 
7, a été formée entre M. Louis CHAU 
VET, ancien employé supérieur des 
colonies, demeurant à Paris, rue de 
Monceau, 6, associé responsable , et 
tes souscripteurs d'actions, pour l'ex-
ploitation des mines d'or delà Califor-
nie et l'établissement d'un comptoir 
commercial à San Francisco. 

La raison de commerce de eelte so-
ciété estCIIAUVET et C",. 

M. chauve t en est le direcleur-gé 
rant et est seul autorisé à gérer, ad 
miuistrer et signer pour la société 
néanmoins, il peut déléguer la signa-
ture sout sa responsabilité. Le direc-
teur agit sous la surveillance d'un co-
mité qui représente les actionnaires 

Le capiral so-ial est fixé à douze 
cent cinquante mille francs, divisés en 
actions de cinq cents francs, de cin-
quante francs, de dix francs et de cinq 
francs. 

La société a commencé le premier 
août mil huit cent cinquante et doit 
finir le trente septembre mil huit cent 
cinquante cinq. (2129) 

nie, et quelques opérations accessoi-
res. MM. Mithouard, Le Batteux et 
Chapuis auront seuls la signature et 
seront indéfiniment responsables avec 
toute solidarité entre eux La société 
prend le litre de Comptoir général de 
la Californie. Sa raison sociale est J. 
MITHOUARD et compagnie. Le siège 
principal de la société est fixé A Paris, 
rue Veniadour, n. Un autre siège sera 
établi àSan-Francisco. La durée de la 
société aera de dix années à partir du 
jour de sa constitution, qui aura lieu 
et sera conslalée par une déclaration 
additionnelle faite par les gérans et 
publiée conformément à la loi aussitôt 
que quatre mille actions auront été 
souscrites. La société pourra être 
prorogée pendant une deuxième pé-
riode de dix années. Le capital de la 
société est fixé provisoirement a un 
million de francs, représenté par qua-
tre mille actious de vingt-cinq francs 
chacune, au porteur ou nominatives. 
Indépendamment des actions de capi-
al, il est créé dix mille actions d'in-

dustrie au porteur. Pour faire publier 
l'acte dont est extrait, tout pouvoir a 
été donné à M. Milhouard, l'un des gé-
rais qui s'en est chargé. Extrait par 
ledit M" Fabien, notaire à Paris sous-

îé, sur la minute dudit acte de so-
ciété étant en sa possession. 

Signé Jean FALIES. (2130) 

Par acte sous seings privés, en date, 
à Paris, du premier soûl mil huit cent 
cinquante, enregistré, ' 

MM. François VICHERAT, directeur 
delà maison de Courtage général, de-
meurant A Paris, boulevard poisson-
nière, 14; Jean- Joseph SERRF.S, aucien 
facteur, a la halle de Paris, demeurant 

Weuilly-sur-Seine, avenue de la Ré-

D'un acte passé devant M» Fabien, 
notaire à Pans, soussigné, qui en a la 
minute, et M« Dutloux, son collègu 
le trente-un juillet mil huit cent cm 
quante, portant cette mention : u En 
registre a Paris, onzième bureau, le 
premier août mil huit cent cinquante, 
fol. 68, v° case i", reçu cinq traucs et 
pour décime cinquante centimes, sifiné 
Ratât, » il a été extrait littéralement 
ce qui suit : 

Il est fui mè entre M. Jean Jules MI-
THOUARD, ancien notaire, demeuraot 
a Paris, run Veniadour, 11; M. Jules 
LE BATTEUX, négociant, d. meurant à 
Paris, cilé Trévise, 5, et le mandataire 
spécial de u. Victor Chapuis, proprié-
taire, professeur de comptabilité com-
merciale, demturaut à Paris, place des 
Vosges, 9. et les actionnaires qui adhé-
rèrent par la prise d'action», une so-
ciété en commandite qui a pour objet 
toutes les opérations de commerce, 
banque, finance et industrie qu'il est 
et sera possible de faire en Cali-
fornie et entre la France et la Califor-

Etude de M« Augustin FREVILE, avo 
cat, agréé au Tribunal da commerce 
de la Seine, sise à Paris, rue Saint-
Marc, 36. 

D'un acte reçu par M« Claquemin, 
notaire à Buzançais (Indre), ie trente-
ua juillet mil hui cent cinquante, en-
registré, il appert qu'il a été forme 
société m nom collectif à l'égard de 
M. Joseph-Jean ROUSSE, ancien gérant 
de la socié!é Peiry et Rousne, fabri-
quans de porcelaines à Vierzon(Cher) 
demeurant à Paris , boulevard Mal 
herbes, 1, et en commandite à l'égard 
d'une personne dénommée audit acte 
et de souscripteurs d'actions. 

Ladit'e société a pour objet l'exploi-
tation du commerce de porcelaine 

i° Par la fabrication lant dans la 
manufacture de Saint-Genoux que 
dans toutes autres fabriques qu'il sera 
utiles d'adjoindre dans le cours de la 
société au moyen de modes actuelle 
ment en usage et de tous les perfec. 
tionnemens qui pourraient être appor-
tés à l'art céramique; 

2" Par la vente des porcelaines pro-
venant de cette fabrication et de celles 
qu'il serait utile d'acheter à d'autres 
fabricaos. 

La durée de la société a été fixée 
douze années, qui comenceronl â cou-
rs r à compter du premier septembre 
m' I huit cent cinquante pour linir |i 

pr'euiier septemore mil huit cent 
so xante-detix. 

Le si-^ge de la société a été fixé i Pa 
ris, provisoirement au domicile du 
géianî Ls sigmiiure et la raison so 
ciale soin itousSE et c«. 

Le capital social a été fixé fi cinq 
cent mille francs, divisés en cinq cents 
actions de mille francs chacune. 

M. Rousse, gérant de la sociét , 
ra seul U direction de la fabrication 
et de la vente des produits; la signa 
ture sociale n'appartient qu'a lui , il 
ne pourra en faire usage que pour les 
besoins de la société. 

Pour extrait : 
ROUSSE . (2131) 

ease 2, par Sauvan, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes, et déposé 
pour minute à M* Mayre, notaire à Pa-
ris, suivant acte reçu par lui et son 
collègue le huit août mil huit cent cin-
quante, 

Il a été formé entre.M. Edouard LE 
BEY, propriétaire, demeurant à Paris, 
avenue Mairbeuf, 12, et deux' comman-
ditaires dénommés audit acle, et ceux 
qui adhéreraient aux statuts en deve-
nant actionnaires, une société com-
merciale ayant pour objet l'exploita-
tion du journal quotidien intitulé l'E 
vénernent, el toutes les opérations qui 
pourraiont s'y rattacher directement 
ou indirectement, 

Il a été dit : 
Sous l'article 2, que cette société se-

rait en uom collectif à l'égard de M 

bey et des eo-gérans qu'il pourrait 
adjoindre, en venu de l'ar'. 13 ci 

ès, et en commandite à l'égard des 
ulres associés ; 
Sous l'an. 3, que la raison eociatc 

serait LEBEY et (>; 
Sous l'art. 4, que la société durerait 

dix ans et quatre mois et d-mi. du 
quinze août mii huit cent cinquante su 

ente-un décembre mil huit cent 
oixante ; 

Sous l'art. 5 que le siège de la so 
cieté serait au bureau du journal, rui 

Montmartre, 131, et qu'il pourrait êire 
transféré ailleurs ; 

Sous l'art. 6, que la propriété sociale 
était représentée par trois cents ac-
tions d'une valeur nominale de mille 
francs chacune ; 

Sous l'art. 7, que ces actions seraient 
libérées du capital nominal entier ; 

Sous l'art, 13, que \à sieur Ltb 'y 
était seul gérant, et que toutefois il 
aurait le droit, conformément aux lois 

la presse de s'adjoindre uu ou 
deux co-gêrans ; 

Sous l'art. 14, que l'administration 
serait conduite par le gérant ou pa; 
es deux ou trois co gérans conjointe-
ment ; qu'ils ne pourraient opérer 
qu'au comptant, toute opération i 
crédit leur étant expressément iuder 
dite ; 

Sous l'art. 15, que M. L'beyseulsi 
gneraii de la raison sociale LEBEY e 

que quand il y aurait un ou deux eo 
gérans, tous actes emportant engage 
ment, sauf 1 s quittances d'abonné 
ment, devraient èire signés par M. Le 
bey et l'un au moins d*s co gérans 
qui feraient précéder leurs signatures 
individuelles de ces mots : Les gérant 
de la société LEBEY et C». 

Pour faire publier ledit acte, tous 
pouvoirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait. 

Pour extrait : 
Signé : MAYKE . (2186) 

Suivant acte sous signatures pr 
vées, fait en quatre originaux le Bu 
août mil huit uunt cinquante, enregis-
tré à Paris, i« bureau, le neuf août 
mil huit cent cinquante, folio 92, recto 

Charles PETIT, mêmes ruée! numéro; 
Albirt AMÉ, même rue, 1 ; François 
LANGET, à Paris, rue Bellefonds, 34» 
Julien -Charles BOURDOT, rue Sieuv--
Lamanine, 30 ; Edmond-Louis 11U-
BART, ruo Navarin, 10; Jean-Louit-
Valentin ROUSSEAU, à La Chapelle, 
rue Conslanline, 68 ; Louis François 
ROUSSEAU, rue Léon, 4 ; Louis AL-

LIOT, rueConstantine, 45; Louis-Gil-
bert PER1ER, rue Feulrier, 4 ; Bslony-
Narcisse-Raymond D'HAMELINCOURT, 
chaus»ée Ctiguancourt, 64 ; François 
LAVALET. rue Muller, 10 ; Josué MA-

C11ET, à Paris, rue Saint-André des-
Arts, cour du Commerce, 5; Manuel 
MACHET, rue Saint Jacques-la-Bou-
herie, 3; Auguste DESCIIAMPS , à 

Montmartre, chaussée des Martyrs, 15; 
Claude-Jean PER1ER, A Paris, passage 
lia four; Charlei-I .-maël HAHN,a Mont 
martre, chaussée de Clignancnurt, 41; 

Tous m- mbn s ite ta (.ociêlè 1IOUZÉ, 
ARBANetC', constiiu'e par acte pas-
sé deva.nt leiiit M« Fremyn, le douze 

vri 1 mil huit cent quaranio-m-uf. 
Gilbert "- Auguste L'HÉRITIER , à 

Montmartre, chaussée de clgnancourt, 
23; Jean Antoine K1LLIET, à Paris, 

Vieille-du Temple, 28 ; charles-
oseph GREUERT, à Montmartre, rue 

Huiler, ici; Coostant-Savinieu-Eugène 
DESCLEFS, mêmes rue el numéro ; 
Nicolas OURY, raômes rue et numéro; 
Mich. l DUSSAUSE, a Paris, rue des 
Martyrs, 2; 

Nouveaux membres de ladite socié-
té, associés en nom collectif, ayant ad-
hère par l'acte dont est extrait à l'ac-
te de société ci-dessus éuoneé, 

Tous les susnommés ouvriers en in-
slrumens de musique, 

Ont modifié de la manière suivante 
l'acte social du douze avril mil huit 
cent quarante-neuf : 

Art. 5. La raison sociale est HOUZË 
et C». 

Art. 12. Sont nommés pour compo-
ser le conseil d'administration : MM 

Hubart, Rousseau. Ilahn, Lavalel et 
Langet. 

Le gérant fait partie du conseil d'ad 
mintsltation, à moins qu'il ne s'agisse 
de la vérification de ses comptes. 

Art. 13. M. llouzô est seul gérant de 
la tociété ; à ce titre il ri-présente la 
société dans tous ses rapports avec I- s 
tiers -, i! traite pour les travaux à en 
treprendre: il est chargé des ventes 
achats, locations et marchés i passer 
il fait las conventions de toute nature 
il est chargé de la correspondance: i 
a ta signature sociale, dont il est bien 
entendu qu'il ne peu! taire usage que 
pour les opérations de la société, el 
dans les conditions et limites dètermi 
nées par l'acte de société sus rappelé 

(2133) 

ris, rue Taitbout, 13, à la direction gé-
nérale ; 

Que H raison sociale'sera Ch. BOUb 
TliiLLER et C' ; 

Que la durée serait neuf années, à 
partir du quinze juillet mil huit cent 
cinquante; 

Que le capilsl social a été fixé à six 
millions de francs, divisé en actions; 

Que la société prendrait pour titre le 
Globe, compagnie commerciale pour 
l'exportation et comptoir des mines 
d'or ; 

Et que M. Bouteiller, directeur de la 
société, serait seul gérant responsable. 

Pour extrait : 
BOUTEILLER . (2134) 

pilai a été fixé à cent mille francs, di-
visés en actions. 

ESKÉE. (2138) 

Ï11BUML DE COMMERCE, 

AVIS. 

Par acle passé devant M« Angot, no-
taire à Paris, le sept août mil huit 
ont cinquante, M Isidore GERVAIS, 
ropriètaire, demeurant à Paris, rue 
e t'Eco!e-de-Médecine, 51, et M. Jac-

ques Nicolas GU1LLEMIN, ouvrier cein-
luronoier, demeurant à Paris, rue 
Rarbbuteau. 20. 

Oh formé entre eux use société en 
nom collectif pour exploiter la ceinlu 
onnerie. 
Cette société a commencé le premier 

août mil huit cent cinquante et doit fi-
nir le premier avril mil huit cent cin 
quante-six: 

Le siège de la société est i Paris, rue 
Sainte-Avoie, .4. 

La raison sociale est GU1LLEMIN et 
C'. 

Chaque associé a droit à l'adminis-
tra: ion des affairée de la société et a la 
ignature sociale. 
Pour extia l : 

Signé AtveOT. (2135) 

D'un acte sous signatures privées 
fait double à Paris le huit août mil hui 
cent cinquante, enregistré. 

Il app-rl : 
Que la société de fait qui existait 

depuis le quinze juillet mi! huit rem 
Irentc-six. entre M. Justin GUIC1IARD 
et M. Jean Joseph MOCCAND, sous la 
raison GUICHARD et MOCCAND, pour 
le commerce de fournitures de cha-
pellerie, et de laquelle le siège était à 
Paris, rue Sainte Avoio, 30, a élé dis-
soute a partir du jour dudit acte, et 
que M. Guichard a été chargé de la li-
quidation do ladite société, avec les 
pouvoirs les plus étendus, même de 
transiger et compromefre. 

GUICHARD, MOCCAND (2132) 

Par acte passé devant M» Fremyn, 
notaire à Paris, le huit août mil huit 
cent cinquante. 

MU. Henri-Joachim HOUZÉ, demeu-
rant à Montmartre, rue Multer, 10 

D'un sete fait à Paris sous seiegs 
prives, le quinze juillet mil huit cm 
cinquante, dûmen' enregistré, approu 
ve. ratifié et confirmé par un autre 
acte sous seing privé en date du cinq 
août suivant, aussi enregistré, 

Il appert : 

Que le sieur Charles-Nicolas BOU 
TE1LLER, demeurant à Paria rue Tai 
bout, 13, a formé el délinilivemen 
constitué une société en nom colieelif 
à son égard et en commandite pour 
tous ceux qui adhéreront aux statuts 
de la société en souscrivant ou deve-
nant cessionnaires d'at lions; 

Que celle société aurait pour obj 
le commerce d'oxportaiion, l'exploita 
lion d'une machine el du brevet y al-
taché, pr.ur la confection des vête 
mens de toute nature, tant en France 
qu'à l'élmngT, et enfin l'exploitation 
des mines d'or el autres de la Califo: 
nie ; 

Que le siège social a été établi i Pa 

D'un acte sou» seing privé du huit 
août mil huit cent cinquante, enregis-
tré à Prris le neuf août mil huit cent 
cinquante, deuxième bureau des actes 
sous seing drivé, folio ai, reclo, cas» 
8, par o'Armengaud, qui a reçu deux 
francs vingt centimes. 

U appert : 

Que ,\1 Edouard LEBEY, propriétai-
re, demeurant à Pans, avenue Mar-
beuf, 12, agissant en qualité de gérant 
de la sn ièié pour la publication du 
journal l'Evénement, a ciio-'si pour co 
i. éraot et rédacteur eu chef M. Pau 
MEURICE, homme de lettres, demeu 
rant à Paris, rue du Faubourg-Saint 
Honoré, 52, et M. Alexandre-Jicob 
ERDAN, homme de lettres, demeurant 
à Paris, rue des Francs Bourgeois-
Saint-Michel, u, lesquels ont accepté 

Pour extrait : 

Signé LEREY , Paul MEURICE 

Jacob ERDAN. (2137J 

Suivant acte sous seings privés, en 
date à Paris du trento et un juillet mi 
bo t cent cinquante, enregistre à Pa 
ris, le premier août mil huit cent cin 
quanle, folio 73. verso, casos 3 et 
par de Lestang, qui a reçu cinq francs 
cinquante centimes, et dont l'origina 
est déposé pour minute à M° Esnée. 
notaire à Paris, par acte reçu par lui 
le trois août mil huit cent cinquante 
enregistré, 

Il a été formé une société en corn 
maneilepir actions pour In placement 
des employés, domisliques tt ou 
vriers des deux sexes entre M. Elien 

ne J an-Baptiste- Roch Marie - Lkzare 
11ERRY, inspe. leur d'assurances, de 
meurant à Paris, rue du Temple 85 

iLT
 l>arl; et le « antintinaires qui 

adhéreraient par la prise d'actions" 
d autre part. Celte société a été ton 
dée sous le tiire de la Securilé; sa rai 
sou sociale esl BKRRY et o>; son siège 
est à Paris, rue du Temple, 85. Son ca 

Les créanciers peuvent prendre 
ratuitement au Tribunal commuoi -
aliondela comptabilité des faillites 
ui les concernent, les samedis de dix 
quatre heures. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Juçiemens duiS JUIK 1850, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour. 

Des sieurs LAVAUD et C« , négo-
cians, cilé Trévise, 5, nomme M. Da 
viilier juge commissaire, et M. Le-
comte, rue de la Michodière, 5, syn 
die provisoire [ti» 9525 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

âf commerce de Paris, salle des assem-

blées de faillite, MM. les créanciers : 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur ROMAGNESI ( Réné-Jo 
sepb), sculpteur-ornemaniste, rue La 
fayette, 27,1e 19 août à 11 heures [N» 
9,183 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances: 

NOTA . U est nécessaire que les créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
ent préalablement leurs titres i MM 
es syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Soit! invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances, accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : 

Du sieur BLANC (Pierre), tailleur 
rue du 24 Février, 15. entre les mains 
de M. Maillet, rue Laffitte, 41, syndic 
de la faillite [N» 9557 du gr.]. 

Du sieur BLAT (Nicolas), limona 
dier, à La Villette, entre les mains de 
M. Ilerou, faub. Poissonnière, 14 
syndic de la faillite [N» 9516 du gr.j 

ne dame veuve DUTOUR, limona 
itère, rùe de Viarmes, 15, entre les 
mains de M. Ilerou, faub, Poissonniè-
re, 14, syndic de la faillite [«» 9563 du 
gr.]; 

Du sieur MINEUR (Alexandre-lien 
ri), es'arapeur, rue de Malte, 30, entre 
les mains de M. Breuillard, rue de 
Trévise, 38, syndic de la faillite [N 
9538 du gr.]; 

Pour, r,n conformité de l'article 4o i 

de la loi du aH mai i8ii8, (Ire procédé 

à la vérification des créances, oui com-

mencera immédiatement après l'expira-

tion de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CO:iDITIOSS SOMMAIRES. 

Jugement du 2 août T 850, lequel hi-
mologue le concordat passé le tfjaia 
18S0, entre la sieur ROGER personnel-
liment, md de nouveautés, a Paris, 
rue Nitionata-St-Martin, 26 et 21, el 
ses créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Roger personnsllt-
menl de 91 p. 100 en principal, intè-
êls et frais. 

Les 9 p. 1 00 restant payables en huit 
portions égales de six en six m«i 

pour le premier paiement avoir lui 

le 15 janvier 1 s 5 1 ■ 
Exigibilité immédiate des diïi» 

es restant dûs, dans le cas de Tenl! 

du fonds de commerce [N* 8<» s 11 

ir-]; 1 

Jugement du 2 août U50,,wq«j 
homologue le concordat passe « 
uin 1850, entre les sieurs I40UKK et 

C«,mds de nouveautés, à ?««'>. 
Nationale-Si-Martin, 26 et 28, et m" 
créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remiso aux sieurs Roger et C* de .1 

101 en principal, intérêts et irai». 

Les 25 p. 1C6 restant paya» 1" " 
huit portions égales de six. «s -^ 
mois, pour lé premier paiement»' 

lieu le 15 janvier 1851. . 
Exigibilité immédiate des^dtv ta^ 

des restant dûs dans le cas 
(ISS il 

du fonds de commerce [N' 

gr-J. 

Jugementdu2aoûtl850,le»«^ 

lomologuant le concordat pu- ■
 fl

. 
,uillet 1850, entre les sieur et <«»

me

JfPi 
GACHE, anc. mds de modes ' 
rue Moosigny, 9, et leurs cre^» 
qualifie faillite la cessa nos J» j^, 
mens des sieur et dame Pigac' w 
déclare non affranchis de 'M.. « ji-
lion de faillis et des incapacité»! 

tachées. 
Conditions sommairei-

se aux sieur et dame ri
0 

, 100 sur le capital e' 

intérêis et frais.
 b

i
eS 

Les 40 p. 10» restant PW „,«( 
les sieur et dame Pigaclie,

 ieS
,
r 

années, par quarts, le 1" »»" S «I 
nées 1851, 1852 et suivant" t 

dugr.). 

ASSEM»LÉIS Bt U AO«
T

 " 

Bachelier,, 

synd. 
(ÏU
^cka^^ 

-iLuy., cnt. de bains -
 de 

part, passementier, rea» 

Fiévée, 
tes. 

DIX HEURES 112 

litare, clôt. ,,iiieur. 
UNE HEURE l|2 : Mny, U' JJ* 

— Lauglais, commerça"" 

11* 

Dée** et tn***»* 

û ApP
ert

' i-
Du 11 août l *so;,7«iîe 3«- "UJ»I 

ans, rue du Kg-St-Honoré , W 
Chenal, 68 ans rue .od°^

 dll
 Fj j 

veuvo Mausard ,7 4 an', r
 B

jrr«. ^ 

Salpétrièrfl. -_■ »« "Jï, 15 

rue du PUlre-St Jacquw^ 

.pJÎ'fON 

Enregistré à Paris, le Août 18S0, 
tJjKeçu deux francs -vingt centime». 

F, IMPRIMERIE DE A, GUYOT, RUE NEWE-DES-MATHURIMS, 18. 
Pour légalisation do la signature A- ' 

Le m»ire du, i«- arrwidi»»wnen ' 


